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"Le projet de code du travail a été transmis aux partenaires
économiques et sociaux, aux associations à caractère profes-
sionnel, les ministères de l'Éducation nationale, de la Santé
et enfin à la direction générale de la Fonction publique et de

la réforme administrative le 17 juillet 2014 à l'effet de
recueillir leurs avis et observations."

Mohamed El GhaziMohamed El Ghazi

Souk-Ahras et ses joyaux émerveillent les visiteursSouk-Ahras et ses joyaux émerveillent les visiteurs
de l’exposition patrimonialede l’exposition patrimoniale

LL es trottoirs de la capitale vivent au rythme des "réfec-
tions" à répétition et, il faut le dire, souvent inutiles et
qui s’étirent malheureusement dans le temps pénalisant

grandement les piétons. Du côté de Kouba, plus précisément
au Calvaire, les deux côtés de la chaussée, assez étroite du
reste, ont été entièrement défoncés, ces jours-ci, contraignant
de ce fait les passants à disputer la route aux nombreux
véhicules. 
Les plus prudents préfèrent se hasarder sur ces chantiers à ciel
ouvert au risque d’une entorse... entre le risque de se faire
heurter par un véhicule ou récolter une entorse, cruel
dilemme ! L’autre question qui s’impose est la suivante : ces
réfections itératives sont-elles vraiment une priorité en ces
temps de vaches maigres ?  
On peut aisément répondre par la négative, du moins concer-
nant certaines APC qui n’arrivent même pas à gérer la collecte
des ordures ménagères de leurs localités. Ne serait-il pas plus
judicieux, pour les membres de ces assemblées, de parer au

plus urgent, à savoir mettre un terme à la prolifération des
décharges sauvages menaçant le quotidien des familles.
Stopper la multiplication alarmante des chiens et chats errants,
rats et autres insectes nuisibles ? 
Ce faisant, permettre aux trottoirs et riverains de souffler en
attendant l’inévitable prochaine réfection

UU ne multitude de tableaux représentant des sites et des
monuments archéologiques, ainsi que des figures emblé-
matiques de la région de l’antique Thagaste, ont attiré

l'attention des visiteurs de l’exposition patrimoniale ouverte
mercredi, à la maison de l’artisanat et des métiers, a-t-on con-
staté. Cette exposition, qui se poursuivra jusqu'au 30 avril
courant à l'initiative de la direction de la culture en partenariat
avec l'Office national de gestion et d'exploitation des biens cul-
turels protégés (OGBC), s’inscrit dans le cadre du mois de pat-
rimoine. Elle propose une exploration de Souk Ahras et sa région
à travers plusieurs tableaux, les 22 célèbres huileries de la région
du site archéologique Madaure qui s’étend sur une superficie de
120 ha, et mettent en évidence l’importance accordée à l’oléicul-
ture par la population de cette région pendant la période romaine.
Selon les explications données sur place, le site de Madaure,
ville natale de l’auteur du premier roman dans l'histoire de l'hu-
manité (Apulée de Madaure 123-200 AD), était un centre de
transit entre Hippone et Theveste et était considéré comme  site

de rayonnement culturel. Ces peintures exposées, proposent
également de découvrir  l’antique Thagaste, la ville
archéologique, ses écrivains et ses philosophes et suggèrent
d’admirer les images de la première université dans le continent
d’Afrique. 

LL es coureurs du GS Pétroliers ont remporté la 3e étape du
Tour cycliste national de Jijel, disputée, dimanche, sous
forme de circuit en boucle en ville, confirmant leur

supériorité dans cette discipline. Dans la catégorie seniors,
Lalouchi Smaïn et Hamza Yacine du même club ont bouclé
facilement les 72 km du circuit compris entre les trois princi-

pales avenues de la cité littorale. Mansouri Islam de Dély
Brahim a remporté la 3e place. En juniors, qui ont eu à affron-
ter un circuit de 60 km, le coureur Assal Mohamed Nadjib de
Majd (Blida) a été le premier à monter sur le podium, suivi de
Mansouri Hamza et de Koreich Djamel du WAB (Boufarik).
La cérémonie de remise des prix s’est déroulée devant le siège
de l’Assemblée populaire communale (APC), à la place de la
République, en présence du secrétaire général de la wilaya,
Ahmed Kerroum, du président de la Fédération algérienne de
cyclisme (FAC), Rachid Fezouine et plusieurs autres respons-
ables civils et militaires de la wilaya. Cette manifestation a été
également mise à profit pour honorer d’anciens cyclistes
locaux, encore en vie ou à titre posthume, qui ont donné ses
lettres de noblesse à cette discipline appelée à connaitre un
essor certain. Ce premier tour cycliste national de Jijel a servi
de test en prévision de l’inscription de cette wilaya au
prochain Grand tour d’Algérie cycliste (Gtac) pour l’année
2017.

Les coureurs du GSPLes coureurs du GSP carburent au Tcarburent au Tour cycliste de Jijelour cycliste de Jijel

Réfection des trottoirs, encore et encore...Réfection des trottoirs, encore et encore... Les chats ont aussi
leur... cannabis

Une société américaine a eu l’idée de
mettre en vente de l’herbe à chat qui
fera planer votre matou.
Entre les interminables siestes, les bal-
les à grelot et les longues heures à
regarder par la fenêtre, les chats ont
vite fait le tour de leurs activités favori-
tes. Une société américaine
Meowijuana a trouvé la solution pour
pimenter la vie de nos amis à quatre
pattes : du cannabis pour chat ou plu-
tôt de l’herbe à chat qui fera planer
matou. Aux États-Unis, les chats peu-
vent donc aussi se la jouer "Yeah man,
no worries" et se défoncer tranquille-
ment en écoutant du Bob Marley toute
la journée. Ainsi, pour amener minou
au septième ciel, Meowijuana a eu
l’idée de vendre dans des bocaux en
verre (très chic) de la cataire, appelée
aussi herbe à chat, 100 % bio et pous-
sée aux États-Unis. Que l’on se rassure,
ce n’est pas du vrai cannabis.
Toutefois, cette plante aux vertus hallu-
cinatoires et aphrodisiaques provoque-
rait chez les félins des effets similaires
à la marijuana.
Cette dernière contient en effet un pro-
duit chimique connu sous le nom de
nepetalactone, un principe actif sup-
posé déclencher des phéromones
sexuelles dans le cerveau du chat. En
mangeant cette plante séchée, les
félins deviennent fous pendant 15
minutes environ. Ils se mettent alors à
courir partout, faire des bonds ou se
rouler par terre comme le feraient les
chattes en chaleur. Cependant, seuls
30 % des chats peuvent ressentir ces
effets.
Faire planer son chat a tout de même
un prix. Pour un grand bocal, il vous en
coutera 26,95 dollars (environ 25
euros) et pour un petit, 22,95 dollars
(environ 21,5 euros). Toutefois, pour
les bourses les plus modestes, il est
possible d’en acheter sous forme de
sachet, plus économique, pour 8 dol-
lars (7,5 euros).

Un musée entièrement
dédié

aux... excréments 
Sur l’île de Wight située au sud de
l’Angleterre, c’est un musée particuliè-
rement insolite qui s’apprête à ouvrir
ses portes ce vendredi 25 mars, un
musée entièrement dédié… aux excré-
ments. "Ils sentent mauvais, sont dés-
agréables et parfois même dangereux,
et pourtant les excréments sont par-
tout autour et à l’intérieur de nous. Et
bien que cela puisse surprendre, ils
participent à la richesse de notre pla-
nète." C’est en ces mots que s’est
exprimée une porte-parole du zoo de
l’île de Wight, à qui l’on doit l’ouverture
ce vendredi 25 mars du "National Poo
Museum" soit le Musée national du
caca. Une expérience hors du commun
et pour le moins insolite, destinée à en
apprendre plus au public sur un sujet
quotidien dont on parle finalement
peu, et qui reste assez méconnu. Selon
cette porte-parole, cette nouvelle insti-
tution a pour but de remédier à cela et
"a été conçue pour immerger les visi-
teurs dans le monde fascinant et péda-
gogique des excréments. Un véritable
régal pour les enfants !" 



PAR LAKHDARI BRAHIM

LL es efforts déployés par l’Algérie
pour faciliter l’application des réso-
lutions des Nations unies en faveur

du processus de décolonisation au Sahara
occidental et à contribuer, d'autre part, à la
résolution des conflits en Syrie et en
Libye, en particulier, sont parmi les sujets
commentés, hier, par le ministre des
Affaires magrébines, de l’Union africaine
et de la Ligue arabe.
Invité de la chaîne 3 de la Radio algéri-
enne  Abdelkader Messahel rappelle que
l’Onu vient d’adopter une résolution sur
le Sahara occidental, dont il tient à
souligner que les cinq fondamentaux "se
confondent avec la position de l’Algérie".
Cette résolution, dit-il, conforte l'idée
qu’il s’agit là d’une "question de
décolonisation", un processus, ajoute-t-il,
qu’il "s’agit de parachever, puisque les
Nations unies ont la responsabilité de
conduire ce processus dans ce territoire". 
Il souligne, en outre, que la détermination
du statut définitif de ce territoire relève
"tout naturellement du principe d’au-
todétermination et que l’Onu, qui a iden-
tifié le Maroc et le Front Polisario comme
parties impliquées dans ce conflit, les
appelle à la négociation".

De la situation créée en Libye, Messahel
indique que, "contrairement à ce qui se
dit, l’Algérie s’est beaucoup et de tout
temps, impliquée en faveur d’une solution
politique au conflit".
"En 2011, déjà, quand pesait la menace
d’une intervention militaire contre ce
pays, elle a attiré l’attention des con-
séquences dramatiques qui pouvaient en
découler pour sa population" et les pays
limitrophes.
Aujourd’hui, observe-t-il, la situation a
dégénérée devenant "chaotique au Mali,
en raison de la recrudescence du terror-
isme et du crime organisé", et menaçant la
sécurité des pays voisins, à l’exemple de
l’Égypte, de la Tunisie et de l’Algérie.
Messahel relève que "l’Algérie n'a eu de
cesse de rester mobilisée en faveur d’une
solution politique au conflit et de la créa-
tion d’un gouvernement d’union nationale
qui a fini par prendre forme".

Rappelant que la Libye a eu à aider
l’Algérie pendant sa guerre d’Indépen-
dance, il considère que "c’est un devoir
pour elle de venir à son secours en ces
moments difficiles". Le ministre des
Affaires maghrébines, de l’UA et de la
Ligue arabe a également été amené à s’ex-
primer sur son voyage en Syrie où, pré-
cise-t-il, "nous sommes allés faire part de
notre expérience en matière de concorde
civile et de dé-radicalisation".
A propos de l’état de guerre qui y règne, il
déclare avoir "rappelé à ses interlocuteurs
que la seule alternative au conflit reste le
dialogue, seul à même de préserver l’u-
nité et la souveraineté du pays".
Abdelkader Messahel, a également estimé
que "la réconciliation nationale inter-
syrienne, est une alternative pour cesser
le bain de sang en Syrie", réaffirmant la
position de l'Algérie condamnant le ter-
rorisme. "Chaque pays peut avoir son

propre parcours mais quand même la
politique de la réconciliation nationale en
Algérie qui a été menée par le président
de la République, (Abdelaziz Bouteflika),
depuis son arrivée en 1999 a apporté ses
fruits", a ajouté Messahel dans son inter-
vention.
Messahel a, par ailleurs, réitéré, lors de sa
visite en Syrie, l'appel de l'Algérie à con-
damner le terrorisme.
La visite de Messahel à Damas le 25 et 26
avril s'inscrivait dans le cadre du soutien
et de la solidarité de l'Algérie avec la
Syrie qui célébrait son 70e anniversaire
d'indépendance, au moment où ce pays
fait face au terrorisme qui menace sa sécu-
rité et sa stabilité.
"Depuis le début de la crise en Syrie en
2011, l'Algérie soutient le dialogue
inclusif inter-syrien en vue de trouver une
solution à la crise", a également déclaré
Messahel, affirmant que "la solution
demeure entre les mains des Syriens, loin
de toute ingérence étrangère".
S’exprimant sur la situation d’insécurité
au Mali, il signale que "les contours ten-
dant à y ramener la paix sont déjà défi-
nis", ajoutant qu’il reste à les mettre en
pratique "si ce n’est la présence de
groupes terroristes qui nous incitent à
rester vigilants".
Amené, d'autre part, à s’exprimer sur l’é-
tat des relations entre l’Algérie et l’Arabie
saoudite, Messahel les qualifient d’"excel-
lentes". Nous avons, ajoute-t-il, "de
bonnes relations avec tout le monde et ne
nous ne sommes pas dans les antago-
nismes".
Avant de conclure son intervention, le
ministre a tenu à réaffirmer fortement la
position de l’Algérie de ne pas se laisser
entraîner dans un engagement militaire
hors de ses frontières.

L. B.
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BOUDIAF À PROPOS DE LA MISE À LA RETRAITE DE PROFESSEURS DE CHU  

"Ce n'est pas une sanction"
PAR RANIA NAILI 

LL e ministre de la Santé, de la
Population et de la Réforme hospi-
talière, Abdelmalek Boudiaf, a

affirmé hier à Alger que "la mise à la
retraite des professeurs de CHU ayant
atteint l'âge légal n'est pas une sanc-
tion".
Le ministre a précisé, dans une déclara-
tion à la presse en marge du Séminaire
international sur la coordination hospi-

talière dans le prélèvement d'organes sur
des personnes en état de mort cérébrale,
que "la mise à la retraite des professeurs
de CHU ayant atteint l'âge légal n'est
pas une sanction comme le prétendent
certains mais il s'agit d'une décision qui
s'inscrit dans le cadre des lois en vigueur
sur les plans national et international".
Le ministre a déploré le fait que "des
professeurs âgés de 65 ans s'accrochent
encore à leurs postes", affirmant que si

"un professeur est sollicité par un service
ou un établissement, il doit signer une
convention avec le ministère de la Santé
pour pouvoir poursuivre son activité en
tant qu'activité supplémentaire".
Il a affirmé que les professeurs mis à la
retraite "peuvent poursuivre normale-
ment leur activité pour l'encadrement
pédagogique des thèses ou le suivi des
projets de la recherche scientifique ou
encore se consacrer à l'écriture".

S'agissant de ceux qui occupent des
postes de chefs de service (165 pro-
fesseurs), le ministre a précisé que "la
mise à retraite de ces derniers permettra
aux jeunes professeurs d'occuper les
postes vacants".
Selon le premier responsable du secteur,
la décision de mise à la retraite des pro-
fesseurs de CHU intervient conformé-
ment aux lois en vigueur.

R. N

À SKIKDA, BOUMERDÈS ET BOUIRA

1 atelier et 20 bombes détruits 

UU n atelier et 20 bombes de confection artisanale
ont été découverts et détruits avant hier par des
détachements de l'Armée nationale populaire

(ANP) près de la localité de Kerkera, dans la wilaya de
Skikda, ainsi qu'à Boumerdès et Bouira (1re Région mil-
itaire), a indiqué hier le ministère de la Défense
nationale (MDN) dans un communiqué.
"Dans le cadre de la lutte antiterroriste, des détache-
ments de l'Armée nationale populaire ont découvert et
détruit, le 1er mai 2016, un atelier et dix-huit bombes de
confection artisanale, près de la localité de Kerkera,

wilaya de Skikda (5e région militaire), ainsi que deux
autres bombes à Boumerdès et Bouira (1re Région mili-
taire)", a-t-on précisé de même source.
Par ailleurs et dans le cadre de la lutte contre la crimi-
nalité organisée, "des détachements ont arrêté, à
Tamanrasset et In-Guezzam (6e Région militaire), 42
immigrants clandestins et 8 contrebandiers et saisi 6
véhicules tout-terrain, une motocyclette, 23 détecteurs
de métaux, 6 groupes électrogènes et 4 marteaux-
piqueurs", a ajouté le ministère de la Défense
nationale.

A Djanet (4e Région militaire), "un autre détachement
a intercepté 6 contrebandiers et saisi 3 détecteurs de
métaux, 3 groupes électrogènes et 2 marteaux-
piqueurs", tandis qu’à Biskra, "des éléments de la
Gendarmerie nationale ont saisi un camion chargé de
28 quintaux de tabac".
À Aïn-Temouchent (2e Région militaire), "un détache-
ment combiné a appréhendé un narcotrafiquant et saisi
150 kilogrammes de kif traité et un véhicule touris-
tique", selon le communiqué.

R. N.

Abdelkader Messahel.

CONFLITS EN LIBYE, SYRIE ET AU MALI

L’Algérie refuse d’intervenir hors
de ses frontières

La visite de Messahel à
Damas le 25 et 26 avril
s'inscrivait dans le cadre du
soutien et de la solidarité de
l'Algérie avec la Syrie qui
célébrait son 70e anniversaire
d'indépendance, au moment
où ce pays fait face au
terrorisme qui menace sa
sécurité et sa stabilité.
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PAR RACIM NIDAL

SS ami Benchikh Hussein, directeur
général de l’Office national des
droits d’auteur et droits voisins

(Onda), a tiré à boulets rouges, hier , sur
les chaînes privées. Selon lui, elles dif-
fusent en toute impunité des œuvres artis-
tiques sans avoir l’aval de leurs proprié-
taires. Il  a promis de lourdes sanctions si
les chaînes privées continuent à diffuser
des œuvres artistiques dans leurs pro-
grammes.
"Toutes les chaînes de télévision privées
doivent payer leurs redevances sur les

œuvres artistiques audiovisuelles
exploitées, que ce soit des œuvres
nationales ou internationales. 
Sinon elles risqueront d’être poursuivies
par l’Organisation mondiale de la pro-
priété intellectuelle", a averti Sami
Benchikh Hussein sur les ondes de la
Radio nationale.
"Certaines chaînes privées, et je le con-
firme, piratent des œuvres artistiques.
D’ailleurs, leur existence est déjà un acte
abusif. Ce sont des chaînes qui sont en
train d’exploiter des œuvres de l’esprit en
totale violation de la loi algérienne et de

toutes les lois qui régulent ce marché.
Aujourd’hui il est grand temps de mettre
un terme à cette anarchie et de demander
à toutes ces chaînes de se conformer à la
loi", a-t-il martelé. 
Aujourd’hui seules deux chaînes privées
ont signé des conventions avec l’Onda
pour l’exploitation légale des œuvres lit-
téraires, a ajouté Sami Bencheikh
Hussein.
Selon lui, plusieurs organisations interna-
tionales reprochent à l’Algérie le non-
respect des conventions signées.

R. N.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

CC haque 3 mai, journée internationale
de la liberté de la presse instituée
depuis 1993 par l’Onu, les langues

se délient. La fête n’est pas du goût de la
corporation qui reste la plus lésée et la
plus vulnérable malgré la réalisation de
quelques acquis. Mais les avis restent
partagés sur la question. Et les faits
démontrent que cette liberté n’est qu’illu-
sion ou un discours creux, qui a du mal à
se réaliser. Car de différentes manières on
essaye  de réduire en silence les voix dis-
cordantes et on s’emploie à donner des
tours de vis afin d’empêcher les formes
démocratiques de contestation. Dans ce
cadre, des amendements ont été introduits
dans le code de l’information de 1990 et le
droit de la presse a été constitutionnalisé. 
Cependant des juristes spécialisés voient
la réalité des faits autrement. Me Khaled
Bourayou, avocat spécialisé dans le droit
de la presse, estime que "les lois certes
existent mais le journaliste reste toujours
exposé à un code pénal endurci". 
Il faut noter que le délit de presse a été
certes dépénalisé mais cette année des
journalistes, dessinateurs de presse et
blogueurs ont été incarcérés et remis en
liberté souvent après une pression de la

corporation et de l’opinion publique. En
somme, les articles du code de procédure
pénale dont celui 144 bis sont
omniprésents et pèsent comme une épée
de Damoclès sur la tête des journalistes. 

L’éthique au sein de la presse:

deux poids, deux mesures

L’autorité de régulation de l’audiovisuel
instituée par décret est l’organisme qui
doit réguler le paysage audio-visuel qui se
caractérise par un foisonnement de
chaînes TV de tous bords. Mais bien des
aventures ont été nettement stoppées
faisant les frais de "dérives" et "abus"
selon les expressions de l’Arav. Se con-
former strictement à la loi est le leitmotiv
de cet organe. De même que la même
autorité pour la régulation de la presse
écrite est censée le faire. 
Mais faute de création de cet organe, les
nombreux journaux créés souvent dans la
cacophonie et l’anarchie ne s’adonnent
pas à un respect des considérations de la
déontologie. En attendant, ce sont les
journalistes qui s’impliquent dans un
débat éternel autour de "la responsabilité
et l’éthique" face à ceux qui estiment que
la liberté de la presse est toujours bâillon-
née par d’autres formes de pression.

Le journaliste, maillon

faible

Le ministère de la Communication
dénombre plus de 4.000 journalistes tous
statuts confondus. Mais dans l’ensemble,
les conditions socio-professionnelles pour
la plupart sont au stade précaire. L’État a
mis le paquet pour la revalorisation de la
presse publique en lui consentant salaires
dignes et avantages sociaux afférents alors
que ceux de la presse privée végètent avec
des bas salaires et l’absence de protection
sociale pour beaucoup de cas. 
Les propriétaires de journaux dont cer-
tains ne sont pas issus du milieu profes-
sionnel s’emploient à garder intacts les
recettes publicitaires à leur profit, laissant
les journalistes exercer leur métier dans
des conditions lamentables et "mis-
érables". 

Des journalistes se retrouvent au bas du
tableau sans logements décents (il y en a
qui dorment dans des petits hôtels), sans
cadre évolutif de leurs carrières et avec
très peu de considérations sur le plan
social. Pour ce qui est de la formation et le
recyclage, les journalistes ne sont pas pris
en charge par leurs organismes
employeurs. C’est le tableau peu reluisant
d’une corporation en mal d’être qui illus-
tre que le combat pour recouvrer ses droits
s’annonce long et laborieux. 
Seule une instance syndicale forte et
représentative pourrait inverser l’ordre
des choses estiment la plupart des journal-
istes rencontrés qui tentent en effet de
ressouder les rangs pour une telle initia-
tive.

F. A.

JOURNÉE INTERNATIONALE DE LA PRESSE

Un long chemin de luttes et de sacrifices !

DROITS D’AUTEUR

L’Onda menace les chaînes privées

AFFAIRE DU RACHAT D'EL KHABAR PAR CEVITAL

Le procès reporté

JOURNÉE MONDIALE DE LA
LIBERTÉ DE LA PRESSE

Ooredoo présente ses
vœux à la presse

algérienne
Ooredoo, entreprise citoyenne, mar-
que la Journée mondiale de la liberté
de la presse et présente ses vœux de
réussite et de prospérité à l’ensem-
ble de ses partenaires du secteur
médiatique algérien. Dans son mes-
sage le directeur général de
Ooredoo, Joseph Ged, a déclaré :
“Je présente, en mon nom et au nom
de Ooredoo, nos vœux les plus sin-
cères de réussite à l’ensemble de la
famille de la presse algérienne à l’oc-
casion de cette Journée mondiale.
Ce 3 mai nous rappelle la richesse du
paysage médiatique algérien acquise
au prix de sacrifices de ces hommes
et de ces femmes qui, chaque jour,
œuvrent à garantir au citoyen son
droit à l’information. Ooredoo réitère
son engagement à renforcer son par-
tenariat gagnant-gagnant avec les
médias nationaux sur des bases
transparentes et professionnelles
ainsi que dans le respect de
l’éthique ”. Pionnier dans la promo-
tion du partenariat avec les médias
algériens, Ooredoo a lancé de nom-
breuses initiatives inédites en direc-
tion des journalistes et des profes-
sionnels du secteur des médias. Il
s’agit, à titre d’exemple, du concours
journalistique Media Star qui en est à
sa 10e édition et la création en 2006
du Club de presse Ooredoo dans le
cadre duquel plus d’une soixantaine
de formations ont été dispensées au
profit des professionnels des médias

LL e procès de l'affaire du rachat du
groupe de presse El Khabar par
Cevital, a été reporté à demain, a

annoncé hier le juge du tribunal adminis-
tratif de Bir-Mourad-Raïs (Alger),
Mohamed Ettaani.
Cette affaire sera jugée par la deuxième
chambre du tribunal, a expliqué le juge
Ettaani aux avocats du groupe lors de la
première audience de ce procès, sachant
que ce tribunal est composé de deux
chambres.
De son côté, Me Khaled Bourayou, un
des avocats du groupe, a précisé dans une

brève déclaration à la presse qu'après ce
report, le collectif des avocats sera con-
stitué mercredi prochain pour prendre
connaissance du dossier de cette affaire.
Le ministère de la Communication avait
introduit une action en référé auprès de
ce tribunal pour se prononcer sur la con-
formité de cette transaction en se basant
surtout sur l'article 25 du code de l'infor-
mation.
L'article 25 du code de l'information de
2012 stipule qu"'une même personne
morale de droit algérien ne peut pos-
séder, contrôler ou diriger qu'une seule

publication périodique d'information
générale de même périodicité éditée en
Algérie".
Le P.-DG du groupe Cevital, Issad
Rebrab est déjà propriétaire du quotidien
Liberté, rappelle-t-on.
Cevital a acquis plus de 80 % des actions
du groupe El Khabar, qui est une société
par actions (SPA) incluant le journal
éponyme, la chaîne de télévision KBC,
les imprimeries et une société de diffu-
sion. La transaction a été estimée à 4 mil-
liards DA.

R. N.

Hamid Grine, ministre de la Communication.

L’Algérie enregistre a enregistré cette année encore un
mauvais score en matière de liberté de la presse qui a été
classée à la 129e place. Malgré les efforts consentis par l’État,
la situation reste en deçà des espérances de la corporation
surtout pour les journalistes du secteur privée qui souffrent de
plusieurs malaises : rémunérations dérisoires, logements, non
affiliation a la sécurité sociale…. 



PAR ABDERRACHID BASTA

LL a presse électronique en Algérie a connu, ces
dernières années, une nette évolution à la faveur du
développement des TIC, pour s'imposer désormais

comme une source d'information incontournable du
paysage médiatique national.
En effet, même si l'apparition de ces nouveaux médias
remonte aux début des années 2000, cette activité a
enregistré une nouvelle dynamique à la faveur du
déploiement du haut débit mobile en 2013 dans le pays
et à la promulgation du code de l'information de 2012,
qui a donné lieu à une assise juridique à l'activité de la
presse écrite en ligne.
"Il est entendu par presse électronique, au sens de la
présente loi organique, tout service de communication
écrite en ligne destiné au public ou une catégorie de
public, édité à titre professionnel par une personne
physique ou morale de droit algérien qui a la maîtrise de
la ligne éditoriale de son contenu", lit-on dans cette loi
qui a consacré 6 articles sur le sujet.
Mais pour distinguer la presse électronique des autres
sites web comme les blogs et sites indépendants qui dif-
fusent des articles de presse alors qu'ils n'ont aucun lien
avec le monde journalistique, la loi a défini et balisé le
créneau.
Le texte de loi précise, ainsi, que l’activité de presse
écrite en ligne consiste en la production d’un contenu
original, d’intérêt général, renouvelé régulièrement,
composé d’informations ayant un lien avec l’actualité et
ayant fait l’objet d’un traitement à caractère journalis-
tique.
Cependant, il reste très difficile de distinguer entre un
blog, un agrégateur d'informations ou flux RSS et un site
de réflexions et de débats lié à une formation à caractère
politique, syndical ou associatif, comme l'explique à
l'APS, Abderrafiq Khenifsa, journaliste et spécialiste

multimédia. Il est relevé également que la quasi totalité
des journaux algériens transpose son contenu sur inter-
net, et la loi stipule dans ce sens que les publications dif-
fusées en version papier ne rentrent pas dans cette caté-
gorie lorsque la version mise en ligne et la version orig-
inale sont identiques.
Malgré ce foisonnement de sites à contenu informatif,
plusieurs sites web d'information sans édition papier (ou
pure players) ont réussi à se positionner sur la toile à
l'image d'Impact24.info, DIA (Dernières infos
d'Algérie), TSA (Tout sur l'Algérie), Maghreb émergent,
Algérie 360, pour ne citer que ceux là.
Dans leur majorité, ces journaux électroniques pro-
posent de l'information centrée sur l'actualité politique,
économique, sociale et sécuritaire de l'Algérie ainsi que
celle régionale et internationale avec des mises à jour
régulières, en fonction de l'évolution des évènements.

L'activité soumise à une simple déclaration
Dans ce sens, Tarek Hafid, journaliste et directeur de
publication du site Impact24.info, lancé en octobre
2014, a indiqué à l'APS que son journal électronique
édité en Algérie a été créé dans le cadre du code de
l'information de 2012.
Il a expliqué que "l'activité presse électronique, qui est
reconnue par la loi organique, est libre et n'est pas
soumise à un agrément, mais juste à une simple décla-
ration du directeur de publication du site internet à
déposer au ministère de la Communication".
"Concrètement, tous les sites dédiés à la presse élec-
tronique sont reconnus légalement. Mais l'activité
n'est pas encore tout à fait réglementée en l'absence
d'un décret exécutif", a-t-il regretté, affirmant, à cette
occasion, travailler dans "une totale liberté dans la
diffusion de l'information".
De son côté, DIA, qui est un journal électronique

algérien d’informations générales installé à Alger et
crée en octobre 2015, se félicite de figurer, en l'espace
de quelques mois, parmi les meilleurs journaux
électroniques francophones.
"L’objectif de DIA est de parler de l’Algérie, de son
développement, de son actualité et de ses projets", lit-
on sur son site, qui traite des domaines politique,
économique, mais surtout des télécoms, de la culture
et des médias.
TSA Algérie, propriété de la société TSA Media instal-
lé à Paris, est l'autre journal électronique qui se dis-
tingue sur la toile. Lancé en 2007 "avec peu de moyens
financiers", il est considéré par les spécialistes comme
l'un des premiers sites dédiés essentiellement à l'infor-
mation.
"En 2015, il comptait 4 millions de visiteurs uniques
par mois et 12 millions de pages vues et ses lecteurs se
trouvent autant en Algérie que parmi la communauté
algérienne à l'étranger", a-t-on estimé de même
source.
Cependant, la presse électronique manque énormé-
ment de financement pour survivre, estiment les
responsables des sites électroniques, qui expliquent
que la majorité des pure players se financent essen-
tiellement par la publicité, un modèle économique
jugé instable.
Certains médias, faute de recettes publicitaires, n'ont
pas pu se développer convenablement et ont simple-
ment disparus comme le site DNA (Dernières
Nouvelles d’Algérie).
Pour les responsables de la presse électronique, des
fonds existent pour remédier à cet état de fait. Il s'ag-
it, suggèrent-ils, de réserver un quota publicitaire
accordé par l’Anep aux journaux électroniques comme
cela se fait avec les quotidiens nationaux.

A. B./APS

PAR INES AMROUDE

LL ’Algérie fait face aujourd’hui "à de
nouveaux défis (…) Concernant les
défis de la réforme nationale, le

secteur de l’information dans notre pays
fournira un service important à notre
société en contribuant à expliquer l’im-
pératif de la consolidation de l’État de
droit et à convaincre de la nécessité de
réhabiliter l’effort et le travail et de pro-
mouvoir la qualité, des valeurs qui perme-
ttent d’être au diapason des pays émer-
gents parmi lesquels l’Algérie mériterait
légitimement sa place", a affirmé le prési-
dent dans un message à l’occasion de la
célébration de la Journée mondiale de la
liberté de la presse.
"Et dans ce contexte précisément, la crise
pétrolière mondiale doit être un leitmotiv
sur lequel doivent s’appuyer les forces
vives dans notre pays, à leur tête les
médias, pour faire aboutir le processus de
réforme nationale", a-t-il ajouté.
"De même que le pseudo choc des civili-
sations impose aujourd’hui aux forces

vives du pays, dont les médias de déploy-
er davantage d’efforts et de persévérance
pour défendre l’Islam des lumières et la
grandeur de la civilisation islamique face
aux tentatives de certains de ternir l’im-
age de notre sainte religion (…)", ajoute-
il.
Selon lui, la récente révision constitution-
nelle "conforte" les droits des journalistes
et la liberté de la presse "sans autre
restriction" que celle du respect des con-
stantes de la Nation et veille à "garantir"
aux journalistes le droit d’accès aux
sources d’information "dans le souci d’as-
surer aux citoyens le droit à l’informa-
tion".

Enrichissement des lois
sur l'information

Abdelaziz Bouteflika a affirmé également
que l'enrichissement des lois relatives à
l'information était venu consolider l'at-
tachement de l'Algérie à la liberté d'expres-
sion. "Partant de notre considération pour
la presse et notre conviction qu'elle
représente un noble moyen au service de la
marche de notre peuple sur la voie de la
liberté et de la démocratie, nous nous
sommes employés, ces dernières années, à
actualiser et à enrichir les lois de notre
pays relatives à la presse, toutes formes
confondues", a précisé le président
Bouteflika dans son message . Le président

de la République a souligné que cet
enrichissement "est venu consolider notre
attachement à la liberté d'expression et
l'adapter également au pluralisme poli-
tique, une réalité irréversible dans notre
pays", ajoutant que "cette réforme législa-
tive s'est imposée aussi du fait de la diver-
sité considérable enregistrée dans notre
pays dans le domaine de la presse et des
médias audiovisuels". "Dans cette optique,
nous avons veillé à travers la récente révi-
sion constitutionnelle à conforter les droits
des journalistes et la liberté de la presse
sans autre restriction que celle du respect
des constantes de la nation et à garantir
aux journalistes le droit d'accès aux
sources d'information dans le souci d'as-
surer aux citoyens le droit à l'information",
a affirmé le président Bouteflika. Le chef
de l'État a, par ailleurs, salué le rôle de la
presse nationale depuis les débuts de la
lutte du Mouvement national, durant la
révolution, puis tout au long du processus
d'édification de l'Algérie indépendante et
dans la lutte contre le terrorisme. "La lutte
nationale et les sacrifices incommensu-
rables qui ont jalonné le parcours de la
presse nationale, dans le cadre des
batailles, des victoires et des douleurs de
son peuple, lui valent respect et reconnais-
sance. C'est ce que nous avons voulu
exprimé par l'institution d'une Journée
nationale de la presse et d'un Prix national
annuel pour honorer les meilleurs journal-
istes", a précisé le président Bouteflika.

I. A.
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POUR L’AIDER DANS SES RÉFORMES

Bouteflika adresse un message aux médias

PAYSAGE MÉDIATIQUE ALGÉRIEN

La presse électronique s'impose

Le président de la République, Abdelaziz Bouteflika.

Le président Bouteflika a
exhorté hier les médias à
jouer leur rôle pour “faire
aboutir le processus de
réforme nationale” imposé
par la crise, conséquence de
la chute brutale des prix du
pétrole.
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AA pparemment les propos annoncés
dernièrement par le Collectif con-
tre la cherté du transport vers

l’Algérie (CCTA), ne sont pas tombés
dans l’oreille d’un sourd, puisque la com-
pagnie indexée, en l’occurrence Air
Algérie, s’est vite rétractée en prenant en
considération les doléances de nos compa-
triotes vivant à l’étranger. Pour ce, la com-
pagnie nationale de transport aérien, Air
Algérie, a annoncé le lancement de nou-
veaux tarifs promotionnels sur ses vols
internationaux et plus particulièrement
ceux à destination de la France.  
Dans un communiqué mis en ligne sur son
site web, Air Algérie a indiqué que des bil-
lets d’avion moins chers seront proposés à
la vente à partir de 21.900 DA. Ces tarifs
promotionnels  sont valables du 10 mai au
24 juin 2016 avec une franchise bagage de
30 kg. Par ailleurs, le directeur commer-
cial d’Air Algérie, Lazhar Lahouaoui, a
annoncé, jeudi, la réception prochaine de
16 nouveaux appareils dont la majorité de
marque Boeing pour renforcer la flotte.
Le même responsable, qui s’exprimait sur
les ondes de la Radio nationale, a indiqué
que des liaisons directes sans escales
depuis Oran, Annaba et Constantine
seront lancées dès cet été. 
Pour rappel, le Collectif contre la cherté

du transport vers l’Algérie (CCTA), a
appelé dernièrement à un rassemblement
devant l’agence Air Algérie à Lille, au
nord de la France, pour protester contre la
cherté des billets. 
Cette organisation qui se bat depuis des
années pour une baisse des tarifs de la
compagnie aérienne nationale dénonce
également les retards récurrents des vols
d’Air Algérie et la mauvaise qualité des
services offerts.  
Les tarifs ne sont pas la seule source de
mécontentement du CCTA. "La compag-
nie Air Algérie est incapable de répondre
à la forte demande estivale et ajuste la
demande en augmentant fortement ses
tarifs", souligne le collectif, pointant du
doigt "la pénurie de places offertes et
l’overbooking qui empêchent régulière-
ment de très nombreuses familles
d’obtenir un retour pour la rentrée des
classes, ce qui a pour effet que de nom-
breux élèves ratent la rentrée scolaire".
Le collectif CCTA "refuse que la compag-
nie Air Algérie continue ainsi de prendre
en otage des milliers de familles, fixant et
imposant bien trop haut le prix du billet
pour l’Algérie", s’indigne cette associa-
tion qui estime que "depuis plus de quinze
ans, les compagnies Air Algérie et Aigle
Azur partagent ensemble et sans aucune

concurrence la desserte pour l’Algérie"
depuis la France , "avec des tarifs très
semblables et incontestablement très
élevés et trop élevés pour la communauté
algérienne". 
Le CCTA fustige, par ailleurs, les
"énormes subventions étatiques (…)
englouties par la compagnie nationale
algérienne sans produire aucun bénéfice". 
De plus, regrette le CCTA, Air Algérie
"impose des tarifs excessifs pour main-
tenir sa tête hors de l’eau à cause de la
mauvaise gestion – sureffectif, dépenses
irraisonnables, des milliers de billets gra-
tuits, pénalités de retard, etc. – qui l’attire
vers le fonds". 
Le Collectif contre la cherté du transport
vers l’Algérie s’interroge, enfin, pourquoi
Air Algérie "refuse qu’un audit financier
soit établi par des experts indépendants et
cache ses bilans financiers". 
Il demande aux autorités algériennes
d’"ouvrir les espaces aérien et maritime à
la concurrence réelle sans exclure les
compagnies low-cost étrangères afin de
favoriser et développer les échanges
économiques et culturels et familiaux à
l’intérieur même de l’Algérie et entre
l'Algérie et les autres pays".

I. A.

PAR IDIR AMMOUR

UU ne belle et nouvelle réussite qui
fait plaisir aux commerçants.
Étaient présents à la cérémonie,

le P/APC de Mâatkas,  Khermouche
Slimane, le P/APW,  Klalèche
Mohamed, le chef de daïra de Mâatkas,
le directeur des services agricoles, des
représentants de la DJS et de la direction
de la culture et de nombreux invités de
marque. 
La sixième édition de la fête de l’Olivi-
er, organisée par l’association Tigejdit
et le comité de village d’Aït-Zaim, s’est
clôturée, dans une ambiance conviviale.
A signaler que pas moins d’une soixan-
taine d’exposants ont pris part à cette
édition. L’huile d’olive y a eu bien sûr
tenu la part du lion, mais aussi la poterie,
un autre produit artisanal spécifique à
Mâatkas, la robe et le bijou kabyles, le
miel, la sculpture sur bois, les tableaux
de peinture, la vannerie et bien d’autres
produits artisanaux y ont également leur
place. A cette occasion, un programme
riche et varié a été tracé par les organisa-

teurs comprenant, entre autres, une
exposition sur la place du
village. 
Les visiteurs ont pu découvrir l’huile
d’olive, l’olive de table et différents
sous-produits de l’olivier tels les
grignons, la margine et le bois. 
Du matériel de récolte, de taille et d’ex-
traction ainsi que des plants d’oliviers
ont été présentés au public, ainsi que le
matériel de multiplication de l’olivier et
l’huile d’oléastre. 
Les produits artisanaux ont été égale-
ment de la fête, avec un autre produit
phare de la région, la poterie, ancienne
et moderne, le bijou berbère, la sculpture
sur pierre, des robes kabyles…, au
même titre que des ventes-dédicaces de
livres. 
Au menu de cet événement à caractère
économique et culturel, des ateliers de
démonstrations de récolte, extraction,

compostage, fabrication du savon, plan-
tation, multiplication et taille de l’olivi-
er, ainsi qu’une analyse organoleptique
de l’huile d’olive et son utilisation dans
la cuisine kabyle. 
Plusieurs communications sur le thème
de l’oléiculture (les secrets de l’olivier,
l’importance de la filière, la protection
de l’olivier, l’extraction, la valorisation
et la formation). Animées par des spé-
cialistes venus de différents instituts et
universités algériennes. Au programme
également du chant, des projections et
du théâtre. 
Pour ce dernier jour de la manifestation,
les organisateurs ont, à cet effet, organ-
isé une cérémonie de remise de cadeaux
aux lauréats des tournois organisés pen-
dant la manifestation. 
Les lauréats ont donc reçu des cadeaux
et des diplômes d’honneur. 
Dans leur allocution de clôture, le
représentant du comité de village et le
président de l’association Tigejdit indi-
queront que : "Nous tenons d’abord à
remercier touts ceux et celles qui ont
participé de près ou de loin à cette  édi-
tion de la fête de l’Olivier. 
Nous avons travaillé d’arrache pied
pour sa réussite et, souvent, avec notre
volonté comme seule arme. N’empêche
que nous allons redoubler d’efforts et de
persévérance pour que la prochaine édi-
tion puisse être beaucoup plus réussie.
Merci aux jeunes et aux habitants, spé-
cialement aux femmes d’Aït-Zaïm, pour
leur intense participation. 
A l’année prochaine !".

I. A.

6e ÉDITION DE LA FÊTE DE L’OLIVIER

Une clôture bien huilée !

SUR SES VOLS INTERNATIONAUX

De nouveaux tarifs d’Air Algérie

PORTS COMMERCIAUX
Bientôt équipés

de scanners
mobiles

Tous les ports commerciaux
seront dotés de scanners mobi-
les pour effectuer les opérations
douanières sur les containers et
les camions en un temps record,
a indiqué hier  le ministre des
Transports, Boudjemaâ Talai, lors
d'une cérémonie de réception de
ce genre d’équipements au port
d’Alger.
"Il y a un gain de temps grâce
aux scanners mobiles déjà dispo-
nibles dans tous les ports secs
alors que les ports commerciaux
d’Algérie seront dotés de ces
équipements", a indiqué le minis-
tre en assistant à une cérémonie
de remise de deux scanners
mobiles dont le port d’Alger s’est
doté, et ce à l’occasion de la com-
mémoration de l’anniversaire
des attentats de l’OAS contre les
dockers du port d’Alger le 2 mai
1962.
Le ministre a aussi rappelé, lors
d’un point de presse, qu’un
accord social de stabilité et de
développement des ports
d'Algérie a été signé, samedi au
port d’Oran, entre l’administra-
tion des ports d'Algérie et la
Fédération des travailleurs des
ports relevant de l’UGTA.
L'accord a été signé par le secré-
taire général de la Fédération des
travailleurs des ports et le
Président directeur général du
groupe gérant les ports algé-
riens, rappelle-t-on.
La signature de cet accord s’est
déroulée en présence des direc-
teurs des entreprises portuaires
qui comptent 16.000 travailleurs.
M. Talai a indiqué que cet accord
qui sera en vigueur pour les cinq
prochaines années insiste sur la
stabilité qui permet la poursuite
des programmes de développe-
ment des ports et le recours au
dialogue dans la résolution des
conflits.
Le ministre a insisté sur la néces-
site de la stabilité et le calme
pour achever les programmes de
développement que connait le
secteur portuaire dans le pays.
L’accord stipule garantit aux tra-
vailleurs différents droits, surtout
pour améliorer leurs conditions
socio-professionnelles, a égale-
ment souligné M. Talai.
950 “dockers sont permanisés à
l'entreprise portuaire d'Alger”, a
indiqué le chargé de communica-
tion de cette institution,
Abderrahmane Timizar.

C. A.

Une fête qui permet de valoriser une culture ancestrale.

Tout est bien qui finit bien : la
6e édition de la fête de l'Olivier
s'est terminée dimanche
dernier en beauté et en
présence d'un public
nombreux venu de différents
horizons, à la grande joie des
organisateurs.



Après 15 ans d’existence, il
est devenu impératif pour les
cadres d’Algérie Télécom de
modifier la structure
organique de l’entreprise et
de revoir sa stratégie
commerciale et ses méthodes
de travail de manière à se
mettre au diapason des
développements
technologiques et techniques,
en vigueur, à l’échelle
mondiale.

L a ministre de la Poste et des
Technologies de l'information et
de la communication, Imane

Houda Feraoun a annoncé avant-hier
à Tipasa, une restructuration de
l’Entreprise Algérie Télécom, tout en
assurant qu’il n’est nullement ques-
tion de l’ouverture de son capital.
"La restructuration de l’entreprise
Algérie-Telecom est inévitable au
regard des développements en cours,
à l’échelle mondiale", a affirmé la
ministre dans une déclaration à la
presse, en marge du lancement expéri-
mental d’un nouveau produit
d’Algérie- poste "Anwi".
Elle a ajouté qu'"après 15 ans d’exis-

tence (2009), il est devenu impératif
pour les cadres d’Algérie Télécom de
modifier la structure organique de
l’Entreprise et de revoir sa stratégie
commerciale et ses méthodes de tra-
vail de manière à se mettre au diapa-
son des développements tech-
nologiques et techniques, en vigueur,
à l’échelle mondiale", a-t-elle
observé.
Elle a estimé  qu’il n’y a pas lieu de
"craindre le changement, car il peut
être porteur d’une valeur ajoutée".

La ministre a, également, fait part de
l’éventualité, pour l’Entreprise, d'en-
trer en Bourse "ce qui  permettra de
booster son rendement, la développer
et la promouvoir", relevant à ce titre,
qu’il faut savoir "faire la différence
entre  l’ouverture du capital de l’en-
treprise et son entrée en Bourse".
S’agissant de la titularisation du
Président-directeur général (par
intérim) d’Algérie Télécom dans son
poste, la ministre a estimé que les
"craintes à ce sujet sont inutiles", car

les "principes du management mod-
erne se basent sur les compétences et
la consécration des objectifs fixés".
"Les plus grandes sociétés mondiales
sont gérées par des responsables,
recrutés au titre de contrats à durée
déterminée, et il n’y a aucune honte à
cela", a-t-elle affirmé.
Elle a assuré que les P.-DG d’Algérie
Télécom et de Mobilis jouissent de
toutes les prérogatives leur permettant
d’accomplir, au mieux, les missions
qui leur sont assignées.

Un Forum algéro-union européenne
se tiendra le 23 et 24 mai prochain
Alger pour identifier les possibilités
d’investissement et de partenariat
dans le secteur. "C’est un forum de
business" a affirmé Abdelali
Baddache, président de la
Commissions de régulation d’électric-
ité et du gaz (Creg) lors de la réunion
de préparatoire de ce forum tenue ce
matin au siège du ministère de l’Én-
ergie. A cet effet, les hommes d’af-
faires et entreprises privées sont forte-

ment sollicitées afin de prendre part a
ce rendez-vous, qui vise à donner une
extension de la coopération dans le
domaine énergétique. Ce premier
forum du genre, qui entre dans le
cadre du mémorandum d’entente sur
l’énergie signé en 2013, verra la par-
ticipation de 118 sociétés européennes
et une centaine d’Algérie.
Pour le directeur général des hydro-
carbures au niveau de ministère,
Mustapah Hanifi, il est primordial de
diversifier la coopération dans l’én-

ergie entre les deux parties. Nos rela-
tions ne devraient pas se  limiter
uniquement au échanges des hydro-
carbures. Car l’Algérie qui prévoit un
plan de développement des énergies
renouvelables comptent sur l’expéri-
ence de son partenaire européen.
"Nous devons élargir la coopération
aux énergies renouvelables qui passe
nécessairement par le développement
de l’industrie dans ce domaine", a
souligné encore M. Hanifi.

Le président du Forum des
chefs d’entreprise (FCE),
Ali Haddad, a estimé avant-
hier, à Oran, que la création
d’opportunités d’emploi et
la lutte contre le chômage
en Algérie constituent un
enjeu pour le patronat et un
défi majeur pour le gou-
vernement.
Intervenant à l’occasion de
la célébration de la journée
internationale des tra-
vailleurs, organisée au port
d’Oran sous le slogan
"Solidarité avec le peuple
sahraoui",  Ali Haddad a

rappelé que "le patronat
algérien s’est engagé à
contribuer à créer de l’em-
ploi et à lutter contre le
chômage", estimant que "le
développement de l’é-
conomie nationale est une
bataille qui doit être menée
par tous".
Le président du FCE a salué
les mesures prises par le
gouvernement au profit du
secteur économique,
notamment en cette con-
joncture internationale
difficile, "en réussissant à
préserver les acquis

économiques, en levant des
entraves devant l’in-
vestissement et en ouvrant
le dialogue avec toutes les
parties surtout le parte-
naire social et le patronat",
a-t-il indiqué.
Concernant le rapproche-
ment entre l’UGTA et le
FCE, Ali Haddad, a
expliqué que celui-ci est
dicté par la volonté de plac-
er l’intérêt national au
dessus toute considération.
Dans ce sens, il a salué le
rôle pionnier que joue la
Centrale syndicale dans la

préservation des constantes
nationales.
Pour rappel, la célébration
de la journée internationale
du travail à 0ran, a été mar-
quée par la présence du
Conseiller à la présidence
de la République Benamar
Zerhouni, des membres du
gouvernement, du Premier
ministre sahraoui,
Abdelkader Taleb Omar,
qui a conduit une déléga-
tion regroupant des min-
istres et des personnalités
de la RASD.
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Faraoun réfute la rumeur

ÉNERGIE

Forum d’affaire algéro-européen en mai

CRÉATION D’EMPLOIS ET LA LUTTE CONTRE LE CHÔMAGE

Enjeux pour le patronat et défi 
pour le gouvernement

BRENT (RÉFÉRENCE POUR
LE PÉTROLE ALGÉRIEN)

Le pétrole commence
la semaine en baisse

Les cours du pétrole entament la
semaine en baisse dans les premiers
échanges. À 7h45, le Brent
(référence pour le pétrole algérien)
cédait plus de 1 % à 46,85 dollars.
Le cours du baril de light sweet
crude (WTI) cédait 42 cents à 45,50
dollars dans les échanges électron-
iques en Asie.
Les cours pâtissent de l’annonce
d’un rebond des exportations iraki-
ennes, faisant craindre un nouveau
surplus de production. L’Irak, deux-
ième plus gros producteur de
l’Organisation des pays exportateurs
de pétrole (Opep), a annoncé
dimanche avoir exporté près de 3,36
millions de barils par jour en avril,
proches du record de 3,365 millions
recensé en novembre, selon l’agence
financière Bloomberg News, citée
par l’AFP. Samedi, Fatih Birol, le
directeur exécutif de l’Agence inter-
nationale de l’énergie (AIE) a
estimé, dans un entretien à Reuters,
que les prix du pétrole ont peut-être
touché un plancher mais à condition
que la santé de l’économie mondiale
ne se dégrade pas. "Dans un envi-
ronnement économique normal, on
verra que l’orientation des prix sera
à la hausse plutôt qu’à la baisse" a-
t-il ajouté en prédisant un rééquili-
brage du marché "au deuxième
semestre de cette année ou en 2017
au plus tard."
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Une action de sensibilisation
et d’information a été menée
auprès des habitants de deux
agglomérations urbaines de la
ville de Tizi-Ouzou avant de
procéder au lancement
officiel de l’opération de tri
selectif des déchets. 

PAR BOUZIANE MEHDI

A insi le quartier du 11- Décembre et
la cité des Fonctionnaires ont été
retenus pour accueillir le projet de

tri selectif des déchets auquel sont asso-
ciés, apprend l’APS, l’APC de Tizi-
Ouzou, l’établissement public à caractère
industriel et commercial chargé de la col-
lecte des ordures  et déchets ménagers de
la commune de Tizi-Ouzou (Epic-
Codem), les deux comités de quartiers
concernés et la direction de wilaya de
l’environnement. Des points de collecte
ont été retenus dans les deux sites et une
vingtaine de bacs à ordures de différentes
couleurs ont été placés. Les bacs jaunes
ont été destinés à accueillir le plastique et
le carton, les verts réservés aux déchets
organiques, tandis que les bacs bleus ser-
vent aux dépôts en verre. Contrairement
au quartier du 11-Décembre où l’effort de
l’AND est vite tombé à l’eau à cause de la
démobilisation du comité de quartier et le
caractère ouvert de la cité, l’opération a
connu une évolution positive dans le
deuxième site.  L’encadrement, assuré par
les membres du comité local, et le respect
de la procédure du tri et des horaires de la
collecte par les foyers ont donné leurs
fruits et la cité des Fonctionnaires est vite
réputée pour être l’espace urbain le plus
propre et le plus organisé du chef-lieu de
la wilaya. Le comité de quartier, à sa tête
Nadir Saci, a élargi ses activités aux
actions de volontariat initiées régulière-
ment dans la cité, au moment où les serv-
ices de l’APC de Tizi-Ouzou ont accom-
pagné cet effort par des travaux d’embel-

lissement menés à l’intérieur du site. Dans
la perspective de rentabiliser l’opération,
les représentants de la cité ont entrepris
des contacts avec des entreprise spécial-
isées dans la récupération des déchets,
notamment le plastique, le verre et le car-
ton, a précisé à l’APS le président du
comité de quartier. "Nous allons signer
prochainement une convention avec un
récupérateur privé de la matière sèche à
qui nous vendrons le papier et le plastique
issus du tri. Les recettes obtenues servi-
ront à l’amélioration du cadre de vie des
habitants du quartier", a-t-il déclaré.
L’autre démarche entreprise par les jeunes
du quartier concerne l’acquisition de cor-
beilles de couleur blanche qu’ils ont
placées à cinq points de collecte pour
servir à la récupération du pain, a-t-il fait
savoir, signalant que ce produit est cédé
gracieusement à un éleveur de la région.
Pendant plus d’un semestre, l’opération
était un véritable succès et les différents
partenaires ont accompli correctement les
missions qui leur sont attribuées. La seule
défaillance est venue de l’Epic-Codem
chargé de la collecte des ordures qui, pour
des considérations liées à "la rentabilité",
a décidé de mélanger tous les déchets,
préalablement triés au niveau du quartier
des Fonctionnaires, dans un seul camion à
benne-tasseuse. "Découragé", le comité
de quartier a fini par renoncer à l’en-
cadrement et au suivi des actions de tri au
niveau de la cité, et tous les efforts con-
sentis dans la sensibilisation et l’instaura-

tion de cette culture d’hygiène ont été
abandonnés, a déploré M. Saci.
"Actuellement, les citoyens sont libres de
faire le tri. Nous n’avons pas le droit de
les obliger à suivre les instructions alors
que les chargés de la collecte n’accordent
aucune importance à leur geste", a-t-il
soutenu, appelant les autorités compé-
tentes à prendre les mesures adéquates
pour "sauver cette opération pilote de
l’échec auquel elle est vouée".  Saisi par
l’APS, le directeur de l’Epic-Codem,
Mourad Ferroudj a précisé que "des con-
sidérations liées à la rentabilité" l’em-
pêchaient de mobiliser deux ou trois
engins pour récupérer uniquement les
déchets triés d’une seule cité. "Si le tri
sélectif se faisait dans trois ou quatre
quartiers de la ville de Tizi-Ouzou, je
mobiliserai les moyens matériels néces-
saires pour accompagner la démarche.
Mais, quand l’opération se fait au niveau
d’une seule cité, je ne peux pas mettre
autant de camions pour ramasser de
petites quantités de déchets", s’est-il
défendu. Malgré ces contraintes, M.
Ferroudj s’est engagé à mettre à la dispo-
sition du comité de quartier un deuxième
camion qui prendra le plastique et le papi-
er, au moment où la benne-tasseuse se
chargera de déchets organiques.
Engagement satisfait, puisqu’un 2e

camion assure, depuis quelque jours, la
collecte de la matière sèche issue du tri
sélectif.

B. M.

BOUMERDÈS, DÉVELOPPEMENT DES SECTEURS DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

9 millions DA consacrés de 1999 à 2015 
Une enveloppe globale de neuf milliards
DA a été affectée, de 1999 à 2015, au
développement et à la promotion des
secteurs de la jeunesse et des sports à
Boumerdès, a révélé jeudi le ministre de la
Jeunesse et des Sports, El Hadi Ould Ali.
Un montant de plus de deux  milliards de
cette enveloppe a été consommé, à  ce
jour, pour la réalisation de 71 projets
(sportifs et de jeunes), déjà réceptionnés à
travers un nombre de communes de la
wilaya, a indiqué le ministre, en marge
d’une visite de travail  à Boumerdès. Un
autre montant de 5 milliards DA, a été util-
isé pour la réalisation 74 autres projets,
actuellement en chantier, à  travers la
région. Pour cet  exercice  2016,  la wilaya
a bénéficié  d’un accord  en vue de la réé-
valuation de tous  les projets en réalisation
dans le  secteur, en vue de la relance de
leurs  chantiers ou de  leurs  parachève-
ment. Pour Ould Ali, les projets réception-
nés ou en cours de l’être, ont "contribué
dans une grande mesure à la promotion de
la pratique sportive (toutes disciplines

confondues) dans la wilaya, tout  en par-
ticipant au renforcement de ses capacités
d’accueil, qui seront mises à contribution
dans  le  cadre de la politique nationale
des échanges de jeunes entre le nord du
pays, le Sud et les Hauts-Plateaux", a-t-il
observé. Le ministre de la Jeunesse et des
Sports a entamé sa visite à Boumerdès, par
l’inspection d’une auberge de jeunes de 50
lits, mise en exploitation en 2014 à Cap-
Djinet, où il a, également, visité  une  salle
de sports aquatiques, ouverte en 2015. A
Zemmouri, il s’est rendu  sur les chantiers
de  réalisation d’une auberge de jeunes de
50 lits, extensibles à 80 lits,  et d’un camp
de jeunes, avant de faire une halte  à Corso
pour l’inspection du chantier d’une
auberge de 50 lits et  du projet d’un com-
plexe de tennis. La maison de jeunes d’El
Kerma et le complexe olympique Djilali-
Bounaâma ont constitué les autres haltes
du ministre. El Hadi Ould Ali a en outre
annoncé une prise en charge programmée
du dossier du projet de réalisation du stade
de football de Bordj Menail, suite à l’arrêt

de son chantier pour des raisons finan-
cières.  Les travaux de réalisation de ce
projet de stade ont été arrêtés, en 2014,
pour des raisons financières, après le
parachèvement des grands travaux relatifs
aux tribunes et autres commodités annex-
es. Selon sa fiche technique, le projet a été
inscrit à la réalisation, en 2008, pour une
enveloppe de 500 millions DA. Ses
travaux n’ont démarré qu’en 2012 à cause
d’un problème de foncier adéquat. La
structure, dont le terrain bénéficiera d’une
pelouse en gazon naturel, s’étend  sur une
assiette de plus de 10 ha de la sortie nord
de Bordj Menail, mitoyenne à la RN12
reliant  Boumerdès et Tizi-Ouzou. Ould
Ali a présidé une cérémonie, à l’Office des
activités des jeunes du chef-lieu de wilaya,
organisée en l’honneur d’un nombre de
champions sportifs  de la wilaya, dont les
boxeurs Fellis Mohamed et Abdelhafid
Ben Chabalah, qualifiés tous deux aux
Jeux Olympiques 2016 du Brésil.

APS

BLIDA
Attribution prochaine
de 1.200 logements 

à Oued-Djer 
Un total de 1.200 logements public locatifs
(LPL), réalisés dans la commune d'Oued
Djer, à l'extrême ouest de Blida, seront récep-
tionnés et attribués après le mois de
Ramadhan. "Les logements sont parachevés
à 100 %, et ils seront attribués à leurs béné-
ficiaires après le mois de Ramadhan", a
indiqué la wali, dans une déclaration à la
presse, en marge d'une visite de travail dans
la wilaya. Relevant un retard dans les travaux
de raccordement de ces logements aux divers
réseaux d'électricité, gaz, eau, assainisse-
ment, et routes, à cause d'un "manque en
main d'œuvre", le wali a instruit les respons-
ables des entreprises en charge du projet en
vue de "renforcer les chantiers en tra-
vailleurs, afin de le réceptionner dans les
délais". Le wali s'est, également, rendu sur le
chantier du projet du pont reliant la région
d’El Maâef, abritant ces logements, à la RN4,
dont les travaux de réalisation ont été affec-
tés d’une enveloppe de 80 millions DA, en
vue de sa réception  avant le mois sacré du
Ramadhan. Par la suite, il a visité le projet de
réalisation d’une conduite de captage d'eau
potable, à partir de la ville d'El Affroun, des-
tiné à sa mise en service en août prochain, au
profit des futurs habitants de ce nouveau pro-
jet de logements, selon les explications
fournies sur place. Le chantier du nouveau
siège de daïra d’El Affroun, prévu à la mise
en exploitation le 8 mai prochain, a constitué
l’autre halte du wali, qui a, aussi, inspecté les
travaux de réalisation de la gare urbaine de
transport de voyageurs, où il a exprimé son
mécontentement à l’égard de "la lenteur du
chantier, tout en appelant à son accélération
pour le réceptionner dans ses délais". Selon
Bouazghi, ces sorties sur le terrain ont pour
but de "constater de visu l'avancée des
chantiers en réalisation et les contraintes
enregistrées, tout en constituant une oppor-
tunité, pour les responsables, afin d'être en
contact avec les citoyens".

...réalisation d’une
autoroute pour poids

lourds reliant El-Affroun
au port de Cherchell   

Réalisation d’une autoroute pour poids
lourds reliant le port de Cherchell à El
Affroun. Le ministre des Travaux publics,
Abdelkader Ouali, a fait part, mercredi à
Djelfa, de la réalisation "prochaine" d’une
autoroute spécial poids lourds portant des
conteneurs qui reliera le port de Cherchell à
El Affroun. En marge de sa visite dans la
wilaya, le ministre a indiqué à la presse que
la prochaine autoroute s’étendra sur 40 km et
comportera trois voies pour permettre la cir-
culation de camions portant des conteneurs
de et en direction du port du Centre, à
Cherchell. Il a ajouté que le port du Centre
sera "le plus grand en son genre en
Méditerranée" et sera entouré d’une zone
industrielle de 2.000 hectares. Lors de sa
visite dans la wilaya de Djelfa, M. Ouali a
inauguré le tronçon de déviation d’une
longueur de 7 km dans le cadre du dédouble-
ment de la RN1, dans sa partie reliant Hassi-
Bahbah à In-Oussera sur une distance de 40
km. Ce tronçon permettra aux poids lourds
d’éviter le passage du centre ville de Hassi-
Bahbah. Le ministre a appelé, à cette occa-
sion, à la nécessité d’ouvrir les tronçons
restants, un par un, afin d’assurer les bonnes
conditions de déplacements aux automo-
bilistes. M. Ouali a aussi fait part de l’impor-
tance de ce genre de projets qui renforce,
selon lui, "le côté socioéconomique des
routes et leur importance dans l’encourage-
ment de l’investissement économique de
façon générale". Il a ajouté que les projets de
réalisation de routes et de renforcement des
infrastructures de bases reflétaient la vision
stratégique du président de la République. Le
ministre a aussi mis en valeur, lors de son
inspection du tronçon réceptionné, les efforts
des autorités locales de Djelfa dans l’accom-
pagnement de cette voie d’une activité
touristique, en
réalisant des aires de repos et de loisirs. 

APS

TIZI-OUZOU, CITÉ DES FONCTIONNAIRES ET QUARTIER DU 11-DÉCEMBRE

Relever le défi du tri sélectif
des déchets
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ORAN, CLASSEMENT DU QUARTIER DE SIDI EL-HOUARI

Mise en place d’un plan 
de sauvegarde

Le classement de Sidi El-
Houari, cité emblématique de
la métropole oranaise,
secteur sauvegardé, est une
mesure de protection du
patrimoine culturel matériel et
immatériel.

PAR BOUZIANE MEHDI

L e classement du quartier de Sidi El-
Houari, secteur sauvegardé, est  une
reconnaissance au vieil Oran, a

estimé le président de l’association Bel
Horizon pour la sauvegarde du patri-
moine, Kouider Metaïr, insistant sur l'im-
portance d'un tel plan.
Les participants à Oran à une conférence-
débat, consacrée à la situation du quartier
de Sidi El-Houari, ont insisté sur la néces-
sité de la mise en place rapide d’un Plan
permanent de sauvegarde et de mise en
valeur de ce secteur sauvegardé
(PPSMVSS). Au passage, il a rappelé que
le quartier de Sidi El-Houari a bénéficié,
en 2010, d’une enveloppe lors de la visite
du président de la République, Abdelaziz
Bouteflika, pour le financement de la pre-
mière phase de réhabilitation portant sur
l’établissement d'un diagnostic et de
mesures d’urgence. M. Metaïr a souligné
également, selon l’APS, que la mise en
œuvre d'un plan de sauvegarde de la
vieille ville nécessite une urgence avec les
relogements programmés de plusieurs
milliers de ses habitants vers d’autres
sites. Pour sa part, l'architecte Djillali
Tahraoui a fait remarquer que Sidi El-
Houari, cité emblématique de la métro-
pole oranaise, vit une situation paradoxale
aujourd’hui, déplorant les premières
démolitions d’envergure entamées

quelques jours après la célébration du pre-
mier anniversaire de son classement
comme secteur sauvegardé organisée par
l’APW, l’Office de gestion et d’exploita-
tion des biens culturels et une bonne par-
tie de la société civile, le 23 janvier 2016.
"Beaucoup pensent que nous ne devons
garder du patrimoine que les monuments
et que le reste peut être démoli. Or, ces
monuments n’auront aucun sens sans leur
environnement immédiat. C’est le con-
texte, soit l’environnement, qui fait le
monument", a-t-il souligné. De son côté,
le guide des monuments historiques,
Abdeslam Abdelhak, a indiqué que le
classement de Sidi El-Houari secteur
sauvegardé est "une mesure de protection
du patrimoine culturel matériel et
immatériel". Il a rappelé que le décret por-

tant classement stipule que le quartier est
"un centre historique vivant et constitue
un ensemble immobilier urbain homogène
caractérisé par la diversité de son tissu
architectural et urbain et par la prédomi-
nance de zones d’habitat, qui présente un
intérêt historique, architectural, artis-
tique et traditionnel unique et un patri-
moine culturel immatériel riche, témoin
d’une cohabitation entre plusieurs civili-
sations de différentes époques historiques
qu’a connues cette vieille ville". La con-
férence-débat a été organisée par la nou-
velle revue Madinati, spécialisée en archi-
tecture, à l’occasion de la parution de son
premier numéro consacré, en grande par-
tie, à la vieille ville de Sidi El Houari.

B. M.

La Caisse régionale de mutualité agricole
(CRMA) de Bouira a lancé, mercredi, des
journées "portes ouvertes" pour sensi-
biliser les agriculteurs, notamment les
céréaliculteurs, à l’importance de l’assur-
ance agricole à l’approche de la période
de moisson-battage. Au cours d’une con-
férence à laquelle ont assisté des agricul-
teurs de la wilaya, le directeur des servic-
es agricoles (DSA), les représentants de la
protection civile, ainsi que des proprié-
taires de matériel agricole, le directeur de
la CRMA, Bechour Mohamed, a expliqué
la nécessité mais aussi l'importance pour
l’agriculteur de protéger ses cultures et de
les assurer afin d’éviter des pertes en cas
d’incendie ou autre sinistre naturel. "Nous
organisons ces portes ouvertes pour
inciter les agriculteurs à assurer leurs
cultures contre toute menace d’incendie",
a indiqué à l’APS M. Bechour en marge
de ces journées qui se poursuivront
jusqu’à jeudi. A l’approche de la période
d’été et de la campagne moisson-battage,
les agriculteurs sont appelés à s’approcher
de la CRMA en vue des solutions effi-
caces pour protéger et assurer leur cul-
tures, a ajouté le même responsable. A
l’aide d’un data show, une employée de la
CRMA a expliqué à l’assistance les

mesures prises par leur caisse en vue d’at-
tirer les agriculteurs intéressés par l’assur-
ance de leurs cultures, tout en leur four-
nissant tous les détails concernant les taux
de cotisations ainsi que les indemnités que
pourrons percevoir les agriculteurs
assurés en cas d’incendies. Le directeur de
la CRMA a également précisé que la date
fixée comme dernier délais de souscrip-
tion des agriculteurs est la fin mai
prochain. Au cours de la conférence,
Doukari Fatah, responsable au sein de la
cellule de la communication de la
Protection civile de Bouira, a dressé l’état
des lieux des incendies relatifs aux cul-
tures pendant les années précédentes
avant de parler des causes et con-
séquences, ainsi que des mesures à pren-
dre pour éviter ces accidents qui survien-
nent à la fin de la saison agricole, c’est-à-
dire au moment où l’agriculteur s’apprête
à récolter le fruit de son labeur, un dur
labeur qui aura duré près d’une année.
Selon les statistiques des trois dernières
années (2013-2014-2015) présentées par
M. Doukari, le nombre des incendies de
récolte a été en nette régression en 2015,
où seulement 110 interventions avaient eu
lieu et 21 hectares de céréales ravagés par
les flammes, alors qu’en 2014, la

Protection civile avait recensé 210
interventions de lutte contre des incendies
ayant ravagé plus de 30 hectares de
céréales. Le représentant de la Protection
civile a évoqué, en outre, les causes de ces
incendies qui s’articulent essentiellement
autour du non-respect des consignes
préventives comme le manque de mainte-
nance des moissonneuses-batteuses qui
sont à l’origine de plus de 70 %
d’incendies de récoltes à cause des étin-
celles, suivi de près par l’inexistence des
bordures le long des routes, ce qui
favorise les incendies dus aux mégots
lancés inconsciemment par les automo-
bilistes, et, enfin, diverses causes
naturelles et humaines. M. Doukari a saisi
cette occasion pour inciter les agriculteurs
à observer certaines règles élémentaires
comme les bordures le long des routes et
à la lisière des forêts, le parcellement des
surfaces emblavées pour réduire le risque
de propagation des incendies une fois
déclenchés, la mise sur place d’une
citerne pour l’intervention rapide en cas
d’incendie, et prendre les mesures néces-
saires avant l'arrivée des éléments de la
Protection civile.

APS

TISSEMSILT
Les écoliers 

sensibilisés sur les
dangers du tabac

La direction de la Sûreté de wilaya de
Tissemsilt a entamé, mercredi, des cours de
sensibilisation en direction des élèves des
établissements scolaires sur les dangers de
tabagisme et de la toxicomanie, selon un
communiqué du bureau de communication
et relations publiques de cette direction.
Inscrite dans le cadre du programme de la
Direction générale de la Sûreté nationale
(DGSN), cette opération vise à consacrer le
travail de police de proximité et à lutter
contre les fléaux dans les établissements
scolaires dans les grandes villes, dont
Tissemsilt, Theniet El-Had et Bordj
Bounaâma.
Ces cours, qui se poursuivront jusqu’a la fin
de l’année scolaire, comportent des conseils
sur les méfaits de la cigarette et de la
drogue, notamment pour les jeunes.
Encadrée par des cadres du bureau de com-
munication et des relations publiques et une
équipe de la protection de l’enfance et des
mineurs de la direction de la Sûreté de
wilaya, cette initiative prévoit une exposi-
tion de photos et une projection de vidéos
sur ce sujet.
Les efforts de la police dans la lutte contre
le trafic et la consommation de drogue y
sont mis en exergue, de même que le pro-
gramme inscrit dans le cadre de la conven-
tion signée entre la DGSN et le commande-
ment général des Scouts musulmans
algériens.  

TINDOUF
Des mini-centrales

pour les zones
enclavées

Une production électrique de près de 130
kilowatts est assurée par des mini-centrales
d’exploitation de l’énergie solaire pour l’ap-
provisionnement des localités enclavées de
la wilaya de Tindouf, a-t-on appris mercredi
auprès de la direction locale du secteur de
l’Energie. Il s’agit de l’alimentation en
énergie électrique du village de Ghar
Djebilet (145 km à l’ouest de Tindouf) à
partir d’une mini-centrale solaire de 42 kilo-
watts susceptibles d’assurer l’approvision-
nement en électricité de la population locale
et des entreprises établies dans la région, a-
t-on indiqué. Le village de Hassi-Mounir
(210 km de Tindouf) est approvisionné à
partir d’une mini-centrale solaire de 64 kilo-
watts, réalisée dernièrement, et après son
raccordement à la centrale électrique de la
commune d’Oum-Laâssel. A ces efforts de
renforcement du réseau électrique, s’ajoute
l’alimentation de la localité de Dhaya El-
Khadra à patrir d’une mini-centrale solaire
de 24 kilowatts, selon la même source. La
commune de Tindouf a été renforcée, de son
côté, d’une centrale de production d’élec-
tricité à partir de l’énergie solaire, d’une
capacité de 9 mégawatts, mise en service à
titre expérimentale en septembre 2015.
Cette nouvelle structure devra permettre la
consolidation de la production et la distribu-
tion de l’énergie électrique et remédier aux
récurrentes perturbations qu’a connues
Tindouf ces dernières années en matière de
distribution de l’électricité. Cette installa-
tion énergétique a permis, outre l’exploita-
tion des énergies renouvelables, de réaliser
un bond "qualitatif" en matière de produc-
tion électrique, passant ainsi à plus de
75 mégawatts pour l’ensemble de la wilaya.
Ces opérations s’inscrivent au titre du pro-
gramme national de développement des
énergies renouvelables visant notamment le
renforcement de la capacité de production
électrique pour satisfaire la demande locale
en cette énergie.

APS

BOUIRA, ASSURANCE AGRICOLE

Campagne de la CRMA auprès des agriculteurs 



La base des Al-Amaliqa, dans
la province d'Amrane, a été
reprise par un millier de
Houthis, selon des sources
militaires. Les commandants
de la base, située en territoire
rebelle depuis 2014, ont choisi
la neutralité  dans le conflit
qui ravage le pays.

L e gouvernement yéménite a annoncé
dimanche qu'il suspendait les pour-
parlers «directs» avec les rebelles

chiites et leurs alliés à Koweït après la
prise par ces derniers d'une base militaire
en violation de la trêve fragile dans le
pays. La délégation gouvernementale
restera cependant à Koweït et poursuivra
des négociations indirectes via le média-
teur de l'Onu Ismaïl Ould Cheikh Ahmed,
a déclaré à l'AFP un haut responsable gou-
vernemental. L'émissaire onusien avait
réussi samedi à organiser des pourparlers
directs, les premiers depuis le lancement
des négociations le 21 avril, selon des
membres de cette délégation.
"Nous avons décidé de suspendre les

pourparlers directs avec la délégation des
comploteurs pour protester contre les vio-
lations continues du cessez-le-feu décrété
le 11 avril et nous appelons l'Onu à agir
sérieusement pour mettre fin à ces viola-
tions qui menacent de saper les pourpar-
lers de paix", a ajouté le responsable.
Selon lui, "les contacts se poursuivront
avec le médiateur de l'Onu et avec les
parrains du processus de paix".

Ce développement est intervenu au lende-
main de la prise, par les Houthis d'une
importante base militaire du Nord.
La base des Al-Amaliqa, dans la province
d'Amrane, a été reprise par un millier de
Houthis, selon des sources militaires. Les
commandants de la base, située en terri-
toire rebelle depuis 2014, avaient "choisi
la neutralité" dans le conflit qui ravage le
pays.

"L'attaque contre la base (qui compte
quelque 600 militaires) sape les consulta-
tions de paix à Koweït", avait prévenu
plus tôt le ministre des Affaires étrangères
Abdel Malak al-Mekhlafi, chef de la délé-
gation gouvernementale aux pourparlers.
"Nous avons voulu être patients pour
restaurer la paix dans notre pays. Mais
nous répliquerons de la manière adéquate
à ce crime des Houthis", a-t-il ajouté sur
Twitter.
Les protagonistes s'accusent régulière-
ment de ne pas respecter la trêve.
Les forces gouvernementales ont indiqué
dimanche avoir recensé "3.694 violations
par les Houthis et leurs alliés" qui, eux,
ont évoqué "4.000 violations" de leurs
adversaires.
En mars 2015, le conflit au Yémen a pris
une dimension régionale avec l'interven-
tion d'une coalition arabo-sunnite dirigée
par l'Arabie saoudite pour aider le régime
à chasser les rebelles des territoires con-
quis, dont la capitale Sanaa.
Le porte-parole des rebelles, Mohammed
Abdessalam, a annoncé samedi que
l'Arabie saoudite a libéré 40 partisans de
son groupe.
Depuis mars 2015, le conflit a fait 6.400
morts, pour la moitié des civils selon
l'Onu.
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Le dialogue suspendu après la prise
d'une base par les rebelles

Une cargaison de pétrole libyen exportée
illégalement par les autorités non recon-
nues de ce pays a été rapatriée et placée
sous le contrôle du gouvernement d'union
reconnu internationalement, a indiqué
dimanche la Compagnie nationale
pétrolière (NOC).
"Grâce à l'intervention de la communauté
internationale, le Distya Ameya, un
navire battant pavillon indien qui a tenté
de transporter illégalement du pétrole
libyen, a restitué sa cargaison à la Libye",
a expliqué dans un communiqué le
directeur de la NOC à Tripoli, Moustafa
Sanallah. Jeudi, l'Onu avait placé ce
pétrolier indien sur une liste noire en esti-
mant qu'il transportait du brut libyen "illé-

galement" pour le compte d'une autorité
parallèle libyenne basée dans l'est du
pays. La destination finale du pétrolier
pourrait être les Emirats arabes unis et
cette livraison viole un embargo sur les
ventes de pétrole libyen par des entités
autres que le nouveau gouvernement
libyen d'unité nationale. Parti lundi de
l'est de la Libye, le Distya Ameya se trou-
vait mardi au nord d'Al-Bayda  avant de
faire route vers Malte puis de revenir vers
les zones libyennes contrôlées par le gou-
vernement d'union pour rendre sa cargai-
son. La compagnie nationale pétrolière a
fait allégeance au nouveau gouvernement
d'union installé à Tripoli depuis le 30
mars, un soutien de poids dans un pays

qui compte les plus grandes réserves
pétrolières d'Afrique. Issu d'un accord
politique signé entre certains représen-
tants des factions rivales libyennes au
Maroc fin 2015 sous l'égide de l'Onu, ce
gouvernement d'union, bien que n'ayant
toujours pas obtenu la confiance du
Parlement basé à Tobrouk, est aujourd’hui
considéré comme le seul légitime par de
nombreux pays étrangers, notamment
européens. Mais un gouvernement paral-
lèle rival et non reconnu installé à Al-
Bayda continue de contrôler la plupart des
régions de l'Est grâce à des forces qui lui
sont loyales, notamment celles du contro-
versé général Khalifa Haftar.
Des groupes loyaux à ce gouvernement

parallèle, notamment l'Union des tra-
vailleurs du secteur pétrolier, avaient
défendu la légitimité des ventes
pétrolières et dénoncé l’arraisonnement
du pétrolier Distya Ameya par les
autorités maltaises.
Après la chute du régime de Mouammar
Kadhafi en 2011, la Libye a été livrée aux
milices et à deux gouvernements et deux
Parlements rivaux se disputant le pouvoir.
Ce chaos a entraîné une chute d'un tiers de
sa production pétrolière qui était estimée
à 1,6 million de barils par jour en 2011.
Selon le directeur de la NOC, "plus d'un
million de barils par jour sont perdus
pour des raisons politiques".

Agences

LIBYE

Du pétrole exporté illégalement rendu au gouvernement d'union

La police turque a utilisé dimanche des
gaz lacrymogènes et des canons à eau
pour disperser des protestataires partici-
pant à des manifestations non autorisées à
l'occasion du 1er Mai à Istanbul, quadrillée
par les forces de l'ordre. En marge de ces
échauffourées, un homme est mort en tra-
versant une rue du centre d'Istanbul, près
de la place Taksim, écrasé par un véhicule
antiémeute. Les accès du public avaient
été interdits par de nombreuses barrières à
la place Taksim, foyer traditionnel de
protestation des stambouliotes, et la zone,
habituellement très fréquentée, était
désertée par les passants.
Loin du centre, des centaines de syndical-
istes et de militants brandissant des ban-
nières en faveur de la solidarité ouvrière

ont pris part à un défilé autorisé sur une
vaste zone du district de Bakirkoy, près de
l'aéroport international. Mais la police a
fait usage de gaz lacrymogène pour dis-
perser des militants du Parti démocratique
des peuples qui tentaient de manifester de
leur côté à Bakirkoy, et a procédé à
plusieurs arrestations, a constaté un pho-
tographe de l'AFP. La police a également
fait usage de canons à eau et de gaz lacry-
mogène dans le district de Sisli contre des
protestataires qui tentaient de rallier la
place Taksim, a constaté un autre pho-
tographe de l'AFP. Selon l'agence de
presse progouvernementale Anatolie, 36
personnes ont été arrêtées à Sisli et dans le
district voisin de Besiktas pour avoir tenté
de se diriger vers Taksim.

Un homme est mort après avoir été écrasé
par un véhicule antiémeute équipé d'un
canon à eau connu sous l'acronyme turc
de Toma et devenu familier des citadins
en Turquie depuis que la police réprime
sévèrement les manifestations. Plusieurs
ambassades ont mis en garde leurs ressor-
tissants contre les risques de violence,
celle des Etats-Unis évoquant notamment
la possibilité dimanche "de violentes con-
frontations entre les manifestants et les
forces de sécurité".
Dimanche, deux policiers ont été tués par
l'explosion d'une voiture piégée devant le
quartier général de la police à Gaziantep,
ville d'ordinaire calme et pleine de
réfugiés syriens, dans le sud-est de la
Turquie.

TURQUIE

Échauffourées entre la police et des 
manifestants prokurdes à Istanbul

IRAK
32 morts dans un
double attentat à
la voiture piégée

Deux attentats à la voiture piégée en Irak
ont tué au moins 32 personnes. Les
attaques ont eu lieu à Samawa, une ville
du sud du pays. La première explosion
s’est produite près d’un bâtiment du
gouvernement local, et la seconde, quasi
simultanée, à soixante mètres de là, près
d’un arrêt de bus, en plein centre- ville.
On déplore une cinquantaine de blessés
parmi lesquels des enfants. Ces actes ont
été revendiqués par le groupe auto-
proclammé État islamique (Daesh). La
province méridionale de Mouthanna, où
est située Samawa est une région à
majorité chiite, le plus souvent éparnée
par les attentats.
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Actualités 
et nouveautés 

de l’automobile

Le ministre des Transports, Boudjemaâ Talaï, a indiqué à
Alger que son département ministériel prévoit la révision

du système des examens pour l'obtention du permis
de conduire.
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Permis de conduire : le système
des examens sera révisé

À CAUSE DE L’OBLIGATION DE L'ÉTIQUETAGE EN ARABE

Plusieurs conteneurs de pièces détachées bloqués
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Le ministre des Transports, Boudjemaâ Talaï, a
indiqué à Alger que son département ministériel
prévoit la révision du système des examens pour
l'obtention du permis de conduire. " Nous devons
améliorer la formation et moderniser les moyens
(utilisés dans le cadre de ce dispositif). Nous
devons aussi améliorer le système des examens
(nécessaire à l'obtention du permis de conduire)

et mettre en place une banque de données
nationale contenant des informations en rapport
avec les auto-écoles", a indiqué M. Talaï en
marge du lancement d'une campagne de sensibil-
isation contre les accidents de la route.
Intervenant au Centre national des permis de con-
duire (Cenapec), il a précisé que la formation était
un aspect d'autant plus important que 85% des
accidents de la circulation sont causés par le fac-
teur humain. Il a rappelé, dans ce contexte, les
statistiques inquiétantes relatives aux accidents de
la route : "Chaque année, nous déplorons 4..500
morts et plus de 55.000 blessés dont la prise en
charge coûte l'équivalent de 1,35 % du PIB. " 
Il a également signalé que, chaque année, 1,7 mil-
lion de personnes obtiennent leurs permis de con-
duire au moment où le total des examens est de
2,9 millions avec un taux de réussite d'environ

60%. Globalement, 6.859 auto-écoles et 388
inspecteurs composent le dispositif national de
formation, a fait savoir le ministre qui a appelé à
déployer tous les efforts nécessaires pour mettre
fin au "terrorisme de la route".
Dans le cadre de cette campagne de sensibilisa-
tion qui durera jusqu'à jeudi prochain sous le slo-
gan « Conduire n'est pas un jeu », une convention
a été signée, lundi, entre le Cenapec et la Société
nationale de transport routier (SNTR).
En vertu de cet accord, la SNTR va apporter son
expertise à ce centre afin d'améliorer la formation
des chauffeurs de poids lourds.
Une telle convention est motivée par l'augmenta-
tion inquiétante des accidents de la route causés
par les poids lourds, expliquent des responsables
du centre. Le ministre des Transports s'est égale-
ment rendu à l'école de formation de la SNTR,
spécialisée dans la formation des conducteurs des
véhicules de transport de marchandises (Bordj El-
Kiffan). Il a également donné le coup d'envoi, à la
station de tramway des Fusillés, d'une exposition,
en plein air, portant sur la prévention routière.

PERMIS DE CONDUIRE

Le système des examens sera révisé
Le groupement de
grossistes en pièces
de rechange Nexus
Automotive interna-
tional s’installe en
Algérie et lance sa
représentation Nexus
Automotive Algérie
qui regroupe quatre
distributeurs locaux
de pièces de
rechange automo-
biles, en l’occurrence
A & M Distribution,
Douadi Automotive,
Habchi Auto
Distribution et le
groupe Siad

Automobile.
Nexus Automotive
Algérie aura son
siège à Alger. Il sera
officiellement inau-
guré le 16 mai
prochain.
"Nous sommes très
heureux avec la fon-
dation de cette nou-
velle organisation qui
souligne à la fois
l’ambition des grands
d i s t r i b u t e u r s
impliqués et leur par-
ticipation à l’indus-
trie de la structura-
tion et la profession-

nalisation du marché
secondaire dans votre
pays", s’est félicité
Gaël Escribe,
directeur général du
groupement interna-
tional de distributeurs
de pièces de
rechange, toujours
cité par les mêmes
sources.
Lancé en février
2014, Nexus
Automotive réunit
aujourd’hui les dis-
tributeurs de 63 pays
différents pour un
chiffre d’affaires

consolidé supérieur à
7,25 milliards d’eu-
ros en 2015. Fort de
sa présence interna-
tionale, le groupe-
ment Nexus
Automotive interna-
tional a annoncé
récemment sa volon-
té de devenir en 2016
le numéro 1 mondial
des groupements
internationaux de
distributeurs de
pièces de rechange
automobiles, avec un
chiffre d’affaires de
9 milliards d’euros.

Nexus Automotive international
se lance en Algérie

Volkswagen numéro 1
mondial au 1er trimestre 2016

À 50.000 voitures d'écart, Volkswagen est pour l'instant
numéro 1 mondial des ventes, détrônant ainsi le géant nippon
Toyota.  Après avoir dévoilé leurs résultats commerciaux des
trois premiers mois de l'année 2016, Volkswagen se positionne
en tête du podium avec 50.000 voitures d'écart de son rival nip-
pon Toyota, qui porte la couronne du numéro 1 depuis déjà 3
ans. Le constructeur japonais a livré 2.46 millions de ses
voitures à travers le monde durant le premier trimestre 2016,
réalisant ainsi un recul de 2.3 % par rapport à l'année dernière,
alors que Volkswagen annonce avoir livré 2.51 millions de
véhicules sur la même période, soit une hausse de 0.8 % par
rapport à 2015.

Un homme d’affaires russe

rachète le Nürburgring

Le Nürburgring a été racheté par Victor Kharitonin, un richissime

homme d’affaires russe qui a bâti sa fortune grâce à l’industrie phar-

maceutique. Ce dernier détient, désormais, 99 % des parts du célèbre

circuit automobile où il était déjà actionnaire majoritaire de la société

responsable de la gestion du circuit avec un apport de 40 millions

d’euros.
Victor Kharitonin a encore déboursé 37 millions d’euros pour acca-

parer les 99 % de parts, alors que le 1 % restant appartient à Getspeed,

un réparateur  basé à proximité du circuit.

Plusieurs clients attendent, depuis des mois,
l'arrivée de certaines pièces détachées
commandées auprès des concessionnaires où des
ateliers mécaniques, certains de ces derniers
affirment que les pièces ont été effectivement
commandées mais restent bloquées à cause de
l'étiquetage obligatoire en langue arabe des
produits importés.

Aujourd'hui, près de 80 % de la marchandise bloquée au niveau

des ports le sont pour des problèmes liés à l'étiquetage en arabe
qui est une opération réalisée dans le pays de l'exportateur, bien
que l'ex-ministre du Commerce ait indiqué l'année dernière, que
l'étiquetage pouvait se faire en Algérie afin de débloquer plus
rapidement les conteneurs en souffrance pour raison d'étique-
tage. L'importateur peut, donc, procéder à l'étiquetage en arabe
de sa marchandise et ce, dans une zone sous-douane équipée à
cet effet, selon la circulaire qui a été signée par l'ancien ministre
du Commerce, au lieu de renvoyer la marchandise vers l'expédi-
teur pour défaut d'étiquetage dans la langue nationale, mais il
semblerait que les importateurs ne se sont pas encore conformés
à la nouvelle procédure.

SOCIÉTÉ NATIONALE DE PRODUCTION DES POIDS
LOURDS 

1.183 camions produits en 2015
La Société nationale de production des poids lourds, à Rouiba,  a produit
1.138 camions en 2015, selon un communiqué du ministère de la Défense
nationale (MDN), repris par l’APS. Pour 2016, il est attendu 2.123 camions
et bus de différents types, et ce avant de passer à 15.000 camions et 1.500 bus
annuellement, indique la même source.
Le siège de cette entreprise a reçu, mercredi, la visite du général de corps
d'armée, Ahmed Gaïd Salah, vice-ministre de la Défense nationale, chef d'é-
tat-major de l'Armée nationale populaire (ANP) qui s’est enquéri des nou-
veaux modèles de camions et de bus, de type Mercedes-Benz, produits par
cette société qui représente un partenariat algéro-émirati-allemand dont sont
actionnaires deux sociétés algériennes, en l'occurrence la Société algérienne
de production de poids lourds relevant du ministère de la Défense nationale
et la Société nationale des véhicules industriels (SNVI) de Rouïba (51%), et
la Société émiratie AABAR (49 %) ainsi que le partenaire technologique alle-
mand Daimler.
Elle dote l'Armée nationale populaire, la Sûreté nationale, la Protection civile
ainsi que les secteurs des transports, de l'énergie et de l'agriculture, en
camions et en bus de fabrication algérienne "qui répondent aux normes de

Renault Pro+ présente Renault 
X-Track et Master 4x4

Renault Pro+ continue d’élargir son offre en proposant de nouvelles solutions
de motricité renforcée sur sa gamme de véhicules utilitaires, adaptées aux
besoins de ses clients professionnels. La technologie Renault X-Track pro-
posée sur Kangoo, Trafic et Master, permet une motricité renforcée pour un
usage intensif sur terrains difficiles.
Renault Master est, désormais, proposé en version 4x4. Ce véhicule répond
aux besoin de motricité les plus exigeants pour un usage intensif en hors-piste
ou sur des terrains particulièrement difficiles.
La technologie Renault X-Track permet de donner une mobilité supérieure à
un véhicule standard sur des terrains difficiles, enneigés ou sur des chemins
dégradés tout en restant en version 4x2.
C’est une alternative au système quatre roues motrices, lorsque l'utilisation
ne nécessite pas de capacités de franchissement. Elle apporte des aptitudes
exceptionnelles en évolution tout chemin. Cette offre est proposée sur
Kangoo, Trafic et Master.
Renault Master 4x4 est capable de faire face aux conditions de conduite où
les roues sont en perte d’adhérence et où le besoin d’avoir un maximum de
motricité se fait ressentir.
Grâce à ses deux modes de fonctionnement : mode route (mode 4x2) et mode
pour mauvaises routes et hors chemin (mode 4x4), Renault Master permet
d’évoluer sur pentes raides, terrains glissants, champs humides, terrains
boueux, mauvaises routes, etc.
Cette transformation est réalisée sur un Master Propulsion, Fourgon ou châs-
sis, cabine simple et double.

Actualités et nouveautés de l’automobile

GROUPE VOLKSWAGEN 

Un nouveau
moteur 1.5 TSI 

À CAUSE DE L’OBLIGATION DE L'ÉTIQUETAGE EN ARABE

Plusieurs conteneurs de pièces détachées bloqués

Le groupe Volkswagen annonce l’arrivée dans sa gamme moteurs d’un nou-
veau bloc 1.5 essence (TSI) qui viendra équiper des modèles Audi, Seat,
Skoda ou Volkswagen.
Dévoilé à l’occasion du symposium Vienna Motor, ce nouveau moteur qua-
tre cylindres turbo compressé, qui répond au code EA211, est destiné à rem-
placer le 1.4 TSI, connu chez VW et Audi. Toutefois, il fournira plus de puis-
sance, soit 130 et 150 ch contre 125 pour le 1.4 TSI. Avec ce 1.5 TSI VW
annonce une économie de carburant de 10 %.

BMW Group célèbre les 15 ans
de la Mini moderne

BMW Group vient de
fêter les 15 ans de la
marque Mini moderne
qu’il developpe après
l’avoir rachetée en
1994, alors que le pre-
mier véhicule de la
marque anglaise sous
la houlette du groupe
allemand allait sortir
en 2001 de l’usine
d’Oxford.

L’événement a d’ailleurs été célébré avec une photo souvenir prise dans
cette même usine emblématique de la marque Mini.
"Mini est un constructeur britannique iconique à la carrière impression-
nante ces 15 dernières années. Sur cette période, nous sommes partis
d'un seul modèle pour produire au final une gamme complète qui séduit
des clients dans le monde entier", a déclaré le directeur de l'usine Frank
Bachmann.
Le manager précise qu'il compte sur ses employés pour réaliser la mis-
sion importante attribuée à Oxford. L'usine assemble quotidiennement
plus de 1.000 voitures personnalisées dans les concessions.
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Rotule de direction : à quoi ça
sert ? quand la changer ?

La rotule de direction est la pièce
mécanique qui permet de tourner les
roues, mais également, en associa-
tion avec les rotules de suspension,
d'absorber certains chocs. Les
rotules de directiondoivent être en
bon état, mais heureusement elles
s'usent assez peu. Néanmoins, il faut
savoir quand la changer si cela
s'avère nécessaire.

À quoi sert une rotule
de direction ?

Les rotules de direction sont les
pièces mécaniques qui font le lien
entre la crémaillère et les biellettes et
la roue (qui composent en partie le
système de direction). Avec les
rotules de suspension, elles permet-
tent le pivotement de la roue autour

de son axe vertical et gèrent le mou-
vement de la suspension. Les rotules
de direction sont donc indispens-
ables dans le système de direction
d'un véhicule, puisqu'elles transmet-
tent aux roues les gestes réalisés au
niveau de la direction.

Quand changer les rotules
de direction ?

Les voitures récentes sont équipées
de rotules de direction conçues pour
durer très longtemps. Il est néan-
moins conseillé de vérifier le bon
état des rotules de direction après
avoir parcouru 100.000 kilomètres.
En effet, même si elles ne se sont pas
usées, elles risquent de prendre un
peu de jeu.
Si c'est le cas, cela se fera sentir au
volant, notamment lors des
braquages, qui seront plus difficiles à

effectuer. Plus grave, cette usure est
dangereuse, car la voiture tient
moins bien les virages, la direction
étant moins précise. Par ailleurs, des
vibrations se font ressentir dans la
direction et on entend des claque-
ments secs au niveau des suspen-
sions si la rotule de suspension est,
elle aussi, usée.
Pour détecter le jeu excessif des
rotules de direction, il faut placer la
voiture sur un cric de façon à
décoller une roue avant et la braquer
fermement. On secoue le porte-
moyeu à la recherche d'un mouve-
ment anormal. Néanmoins, il est
préférable de faire appel, pour cette
opération, à un professionnel, qui
saura correctement s'y prendre pour
enlever les rotules et vérifier leur
état.

Vous remarquez que votre courroie est envahie de
microfissures (craquelée) ? Tout d'abord, il faut être cer-
tain de quelle courroie on parle, car si la courroie acces-
soire est visible, la courroie de distribution (voir son rôle
ici) est généralement protégée par un cache en raison de
son importance. En effet, si la rupture d'une courroie
accessoire pourra provoquer une simple coupure du
moteur, celle de la courroie de distribution sera bien plus
dramatique. En effet, la course des soupapes pourra alors
rencontrer celle des pistons, chose qu'empêche la cour-
roie de distribution en synchronisant les mouvements du

moteur. Résultat, le moteur sera généralement
irrécupérable.

Différence entre accessoire et distribution
La courroie de distribution synchronise les mouvements
du moteur (vital) tandis que l'accessoire alimente en
énergie différents accessoires (pompe à injection, clima-
tisation, pompe de DA etc..). Elle fait aussi tourner l'al-
ternateur qui produit lui-même de l'énergie électrique
pour alimenter la voiture (notamment la batterie).

AUTO

Fiches pratiques auto 

Courroie de distribution "craquelée"

Salons de l’auto
en Europe

Voici une liste des principaux salons
automobiles que vous pourrez visiter en
France et en Europe. Certaines dates
peuvent encore changer et certains
salons peuvent finalement ne pas voir le
jour... 

• Mai 2016
Rendez-vous à Madrid pour le Salon
d'Espagne 2016. Celui de Londres sera
aussi de la partie ce même mois.
Le salon de Saint Omer (entre Lille et
Boulogne sur mer) se déroulera les 21 et
22 mai. Celui de Tours se produira du 7
au 16 mai.

• Juin 2016
Le Salon de Turin (Italie) aura lieu en

juin 2016.

• Septembre 2016
C'est en septembre qu'aura lieu la salon

auto de Toulouse.

• Octobre 2016
Le Mondial de Paris 2016 aura lieu du

1er au 16 octobre. Celui de Rouen aura
aussi lieu en fin de mois, tout comme
celui de Poitiers.

• Novembre 2016
Du 9 au 13 novembre 2016 aura lieu le

Salon auto de Bordeaux. Celui de
Marseille a normalement lieu à la même
période, tout comme celui de
Montpellier et de Caen.

• Décembre 2016
En Italie aura lieu le Salon auto de

Bologne.

• Janvier 2017
C'est en Belgique qu'il faudra se rendre

en janvier 2017.

• Mars 2017
Salon auto de Genève en Suisse, un des

rendez-vous les plus importants de l'an-
née.

• Avril 2017
C'est habituellement ce mois-là que la

salon de Perpignan ouvre ses portes.

• Avril 2017
Le Salon de Reims a l'habitude de se

produire en avril, tout comme celui de
Toulon et de Nîmes.

• Mai 2017
Vous pourrez retrouver le Salon auto
d'Espagne à Barcelone les années
impaires.

• Septembre 2017
C'est à la mi-septembre que devrait
avoir lieu le Salon de l'auto de Clermont
Ferrand sachant qu'il se confond avec la
foire.

• Octobre 2017
Ce sont lors des années impaires qu'a
lieu le Salon de Lyon, soit en octobre
2017 pour le prochain. Même chose
pour le salon de Francfort qui prendra le
relais de Paris en 2017.
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THÉÂTRE D'ORAN

El Ghalta gagne les faveurs du public
Jouée samedi devant une salle
archicomble, cette production du TRO
est promise à un beau succès, compte
tenu des réactions générées auprès de
l'assistance qui a réservé de longues
ovations aux artistes.

L e public du théâtre régional Abdelkader-Alloula
d'Oran (TRO) a favorablement accueilli la nouvelle
pièce El Ghalta (L'erreur), confirmant son engoue-

ment pour le registre de la comédie sociale.
Jouée samedi devant une salle archicomble, cette produc-
tion du TRO est promise à un beau succès, compte tenu
des réactions générées auprès de l'assistance qui a réservé
de longues ovations aux artistes. Le bel écho suscité chez
le public s'explique assurément par la forte dose d'hu-
mour caractérisant les répliques que se donnent les dif-
férents protagonistes, mais également par la qualité des
jeux chorégraphiques exécutés au rythme de composi-
tions musicales du répertoire local et universel.
La pièce considérée aborde, sur un ton léger, la théma-
tique du travail de la femme mariée et les mésententes et
tiraillements du couple, entre exigences de la vie mod-
erne et vision traditionnelle dans la société algérienne.
Le personnage Amar, enseignant au lycée et nouvelle-
ment marié, est confronté à la volonté de sa femme de

travailler afin de l’aider à construire leur couple, qui fait
face à la dure réalité matérielle de la vie.
Amar finit par céder au désir de sa femme de devenir une
femme active, mais cette dernière se rend vite compte
que réussir l’équilibre entre son travail à l’extérieur et
l’entretien de son foyer n’est pas chose aisée.
Sur les conseils de sa mère, elle décide de recourir aux
services d’une bonne, sans se douter qu'elle vient d’ou-
vrir grande la porte à celle qui, bientôt, lui disputera son
mari. S'ensuit alors une aventure aux conséquences inat-
tendues, tenant en haleine le public jusqu'au tomber de

rideau. "Cette nouvelle œuvre représente d'abord la
découverte d'un nouvel auteur, Fahsi Saïd, jeune dra-
maturge sélectionné par la commission de lecture du
TRO pour avoir brillamment développé une thématique
sociale d’actualité", a souligné le directeur du TRO, Azri
Ghaouti.
"La pièce a aussi permis à une pléiade de comédiens de
révéler leurs qualités artistiques", a fait valoir M.
Ghaouti, tout en se félicitant de cette nouvelle production
dont le montage a constitué, trois mois durant, "une
plateforme de formation pour les jeunes talents".
La mise en scène d'El Ghalta est signée Moulay Meliani
qui entreprend sa deuxième réalisation théâtrale après
avoir co-dirigé Nouar Essebar en 2014 avec Fadéla
Hachemaoui. Il est assisté par Abdelhafid Boualem
connu, quant à lui, pour son riche parcours dans le
domaine du théâtre pour enfants.
Dans le cadre de sa nouvelle production El Ghalta, le
TRO a également fait appel au jeune scénographe
Benhaddou Miloud, tandis que la composition musicale
et la chorégraphie ont été confiées respectivement à Zami
Mohamed et Aïssa Chouat.
Les comédiens distribués dans cette pièce sont Fadéla
Hachemaoui, Amina Belhoucine (Prix du meilleur espoir
au Festival national du théâtre professionnel d'Alger
(FNTP) pour son rôle dans Nouar Essebar), Amine Rara,
Zaouch Houria, Bey Nacer, Mératia Mustapha, Tilmatine
Leïla et Djamel Drider.

Le 17e Festival culturel européen, prévu
du 9 au 21 mai prochain, se tiendra dans
cinq villes algériennes où le folklore, la
musique, du théâtre et le cinéma
européens seront fortement présents, ont
indiqué  les organisateurs. Quinze pays
réunis sous la bannière de la délégation
européenne prendront part, durant deux
semaines, à cette manifestation annuelle
prévue à Alger, Annaba, Béjaïa, Oran et
Tizi- Ouzou, selon le programme présenté
à la presse par le chef de la Délégation
européenne en Algérie, Marek Skolil.

Placé sous le thème "Les couleurs de
l'Europe", le festival s'ouvrira avec un
spectacle dans le genre blues touareg par
l'artiste nigérien Bombino.
Des lectures "à haute voix" d'extraits
d'œuvres d'auteurs algériens et européens
ouvriront les différents programmes qui
comportent également des fusions de dif-
férents styles de musiques.
Les musiques folkloriques européennes,
très présentes depuis les premières édi-
tions du festival, seront représentées à tra-
vers des concerts animés par des artistes

de Pologne, de Hongrie, du Portugal et
des Pays-Bas. Des pays comme la
Roumanie, la France, l'Espagne et la
Croatie ont choisi de programmer à ce fes-
tival de la musique classique, alors que
l'Autriche, la Belgique, République
tchèque et Italie ont privilégié des genres
plus modernes comme le jazz, le hip hop
ou la musique du monde.
Dans le volet théâtre, récemment introduit
dans la programmation du festival, la
Finlande propose "Quand l'ombre passe
(sur les traces de Mohamed Dib)" une

pièce destinée au jeune public. Le cinéma
sera également présent à travers des films
d'animation qui seront projetés à Alger,
par l'Allemagne, la Roumanie et la
France, notamment.
Le Festival culturel européen est depuis
2000 un rendez-vous culturel très attendu
en Algérie qui draine un public nombreux
et diversifié.
Pour la sixième année consécutive, il se
tient simultanément dans plusieurs villes
d'Algérie outre la capitale.

Un concert alliant la puissance
des rythmes à la diversité des
sonorités et des influences musi-
cales a été animé samedi soir à
Alger par le batteur et composi-
teur ivoirien, Paco Séry, à l’occa-
sion de la Journée internationale
du jazz, célébrée le 30 avril de
chaque année.
Organisé par l’Agence algéri-
enne pour le rayonnement cul-
turel  à la salle Ibn-Zeydoun, ce
concert a été l’occasion pour le
public algérois de découvrir l’u-
nivers musical de ce batteur, con-
sidéré comme un des meilleurs
du monde, et qui a accompagné
durant sa carrière les plus grands
noms du jazz, du maître du jazz-

rock, Joe Zawinul, au légendaire
bassiste Jaco Pastorius en pas-
sant par la  chanteuse Nina
Simone. Accompagné de quatre
musiciens (basse, claviers, saxo-
phone et guitare électrique) et de
deux choristes, Paco Séry a joué
durant une heure un jazz rythmé
et éclectique, mêlant funk, soul
music, afro beat ou encore
sonorités d’Amérique Latine et
musique rock.
Casquette aux couleurs du dra-
peau ivoirien et baskets fluores-
centes sous une veste et un pan-
talon noirs, le musicien de soix-
ante ans  a donné le ton dès l’en-
tame du concert avec un
morceau entraînant durant lequel

il a livré une puissance de jeu
impressionnante doublée d’une
grande maîtrise dans la direction
des autres musiciens.
Ce jeu particulier, fait de solos
endiablés à la batterie, d’arrêts
brusques mais calculés et d’une
gestuelle énergique et commu-
nicative, a très vite trouvé un
écho favorable auprès du public
qui a su apprécier le jeu de scène
du leader et la complicité entre
les musiciens, particulièrement
durant les phases improvisées.
Après des titres teintés de funk et
de rythmes latinos, Paco Séry qui
assurait également le chant a
rendu hommage au pianiste et
claviériste autrichien disparu en

2007- et qu’il a accompagné
durant 15 années-, Joe Zawinul,-
avec un morceau où se sont
amalgamés les sons amples des
claviers et les chants tradition-
nels d’Afrique de l’Ouest.
Intitulé Victime, ce titre inédit
qui a été composé par Paco Séry
et Joe Zawinul a été aussi l’occa-
sion de découvrir toute la puis-
sance vocale de la choriste Sofia
Nelson qui n’a cessé durant tout
le concert d’interpeller le public
pour le faire participer aux chan-
sons. Le compositeur a ensuite
abandonné sa batterie pour un
petit intermède musical en
improvisant en compagnie du
bassiste et du claviériste avec un

instrument traditionnel africain
nommé sanza (sorte de petit
xylophone qu’on joue avec les
doigts).
Le concert s’est conclu sur des
morceaux plus funk, interprétés
avec brio par Sofia Nelson et
repris en choeur par le public
dont la grande majorité s’était
laissée entraîner par le rythme et
les appels de la chanteuse.
Décrété en 2011 par
l’Organisation des Nations unies
pour l’éducation, la science et la
culture (Unesco), la Journée
internationale du jazz célèbre
une musique qui un "un vecteur
et une expression d’un symbole
d’unité et de paix".

Deux pièces théâtrales algériennes par-
ticipent à la 14e édition du Festival du
théâtre arabe du Caire dédiée au théâtre
maghrébin, qui s'est ouvert samedi, selon
la presse égyptienne. Il s'agit de Errahla
de Tounes Aït Ali et Ziarat maâli el wazir

de Nabil Messai. Prennent part à cette édi-
tion, qui se poursuivra jusqu'au 10 mai, 22
troupes de différents pays arabes et une
centaine de comédiens. Le jury de cette
édition, présidé à titre honorifique par
l'artiste égyptien Abderrahmane Abou

Zahra, est composé du dramaturge
algérien Mohamed Cherchell, du maro-
cain Abderrahmane Ben Zidane, du
tunisien Azzedine Madani, du libyen Fethi
Kehloul et du jordanien Maher
Khemmache. En marge du festival, est

prévue une conférence intitulée "le
théâtre arabe entre Machreq et Maghreb"
au cours de laquelle un hommage à titre
posthume sera rendu aux comédiens
Tayeb Seddiki (Maroc) et Fouad Chetti
(Koweït).

BATTEUR ET COMPOSITEUR IVOIRIEN

Paco Séry célèbre le jazz à Alger

FESTIVAL CULTUREL EUROPÉEN

5 villes algériennes accueilleront la 17e édition 

FESTIVAL DU THÉÂTRE ARABE DU CAIRE

Participation de deux pièces algériennes 

CULTURE
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MÉSOTHÉRAPIE À VISÉE ESTHÉTIQUE 

Bénéfices et risques
L’existence d'un risque
infectieux lié à la pratique de
la mésothérapie à visée
esthétique est bel et bien réel
selon des études récentes. 

L ' analyse de l'ensemble des
données disponibles a per-
mis de confirmer l'exis-

tence de risques infectieux par bac-
téries typiques ou mycobactéries
atypiques. Suite à des alertes d'infec-
tions à mycobactéries (bactéries de
la famille des mycobacteriaceae)
atypiques après des séances de
mésothérapie à visée esthétiques
(MVE), la direction générale de la
santé a saisi la Haute-Autorité de
santé (HAS). Objectif ? Evaluer les
risques liés à cette pratique en
France. Le rapport, ainsi que sa
synthèse, ont été publiés sur le site
de la HAS le 22 juillet.
La mésothérapie, technique récente
mise au point en 1952 par le Dr
Michel Pistor, consiste à administrer
des médicaments par micro-injec-
tions dans la peau. En étant injecté
"au bon endroit", c'est-à-dire sous la
peau à proximité du problème, le
produit devrait parcourir le plus
court chemin possible et ne pas pas-
ser dans le sang. 

Un traitement validé 
contre la douleur

En France, elle a été validée dans le
traitement de la douleur, fait partie
de la classification commune des
actes médicaux et est remboursée
par la Sécurité sociale sur la base
d'une consultation dans le domaine
de la douleur. Elle n'est toutefois pas
remboursée dans le domaine de l'es-
thétique.
Sur son site internet, la Société fran-
çaise de mésothérapie explique que
la technique peut soigner de nom-
breux maux : les douleurs de l'ar-
throse, le "mal de dos", les douleurs
rhumatismales, les névralgies, les
céphalées et migraines, les troubles
de la circulation sanguine, les trau-
matismes sportifs, ainsi que les trou-
bles dermatologiques. Elle précise
qu'il s'agit de produits utilisés en
médecine générale, disponibles en
pharmacie, mais en injections multi-
ples et en très faible quantité.
"Toutes les précautions d'antisepsie
sont systématiquement prises. Les
effets secondaires sont peu fréquents
et le plus souvent bénins", assure-t-
elle.

Ce n'est pas l'avis de la HAS
L'institution, qui s'est intéressée à la
mésothérapie à visée esthétique,
explique qu'"en l'absence de défini-
tion consensuelle, les pratiques sont
hétérogènes et les protocoles non
standardisés. Il n'existe pas d'enca-

drement juridique de la pratique de
la mésothérapie (au même titre que
la médecine esthétique en général)
et la qualification des professionnels
repose sur la déclaration des univer-
sités qui dispensent cette formation".
La mésothérapie à visée esthétique
regroupe plusieurs pratiques : multi-
ples injections, injections intrader-
miques, injection de médicaments
ou de mélange de médicaments hors
autorisation de mise sur le marché,
injections de dispositifs médicaux
de type acide hyaluronique associés
ou non à des vitamines.

des mycobactéroises
cutanées recensés
entre 1986 et 1992

L'analyse de l'ensemble des données
disponibles a permis de confirmer
l'existence de risques infectieux par
bactéries typiques ou mycobactéries
atypiques. La MVE était responsa-
ble de 15 % des cas (92 cas) de
mycobactéroises cutanées recensés
entre 1986 et 1992. Entre 2006 et
2007, 16 cas d'infections à mycobac-
téries non tuberculeuses secondaires
à des soins de MVE avaient été iden-
tifiés et, en 2009, 7 cas d'infections
cutanées à mycobactéries atypiques
suite à des traitements mésothéra-
peutiques ont été signalés aux auto-
rités sanitaires.
En outre, des risques "pharmacolo-
giques" à type de réactions granulo-
mateuses, réactions systémiques et
allergiques ont également été rap-
portés. Selon les auteurs du rapport,
"les études publiées de faible niveau
de preuve ne permettent pas de
conclure sur la compatibilité phy-
sico-chimique des mélanges utilisés
en MVE". La HAS considère que la
MVE comporte un danger infectieux
lié à la pratique d'injections, consi-
dérant que ce risque est supérieur à
celui d'une injection unique du fait

de la multiplicité des injections et de
la variation des sites d'injection au
cours d'une même séance.

Une technique dont 
le bénéfice est discuté

Et ce n'est pas la première fois que la
technique fait parler d'elle pour des
raisons d'hygiène. Suite à plusieurs
effets indésirables observés sur des
patients, un décret fut publié le 11
avril 2011 en France pour interdire
la mésothérapie à visée esthétique.
Ce décret a été suspendu le 17 juin
2011 par le Conseil d’État, au motif
que "l'avis est entaché d'erreurs de
fait sur les effets indésirables des
techniques de lyse adipocytaire qui
ne sont pas liés à la pratique de la
mésothérapie elle-même mais aux
conditions dans lesquelles cette
technique a été pratiquée".
En février 2013, un procès s'est
ouvert avec 7 personnes qui deman-
daient réparation après avoir
contracté une bactérie suite à des
séances de mésothérapie destinées à
faire disparaître la cellulite. 
Sur le plan de la gravité, l'analyse a
montré la survenue d'un évènement
majeur à type de choc anaphylacti-
que mortel. D'autres évènements
indésirables graves liés à des infec-

tions à mycobactéries, à des réac-
tions granulomateuses ou à des
effets systémiques (qui affectent la
totalité de l'organisme) ont été
décrits, ainsi que des évènements
peu graves.
Néanmoins, "en l'absence de don-
nées chiffrées, il n'a pas été possible
d'apprécier la fréquence de la surve-
nue de complications par rapport
aux nombre d'actes de MVE réalisés
en France", expliquent les auteurs.
"La HAS ne dispose pas d'éléments
indiquant de façon quantitative la
fréquence de ce danger (risque), y
compris lorsque toutes les règles de
bonne pratique en termes d'hygiène
sont respectées".
A noter qu'une infection par une bac-
térie (Nocardia brasiliensis) respon-
sable d'un granulome purulent a très
récemment été rapportée par des
médecins. 
Le rapport met l'accent sur le fait
qu'il n'existe pas de dispositifs de
suivi efficace aujourd'hui en France.
Les systèmes existants ne sont pas
fonctionnels et seuls les effets
secondaires les plus graves (ou une
partie) seraient notifiés, générale-
ment attribués à un produit sans
mention de la technique
mésothérapeutique.

SANTÉ



Bab-El-Oued a fêté, avant-hier,
toute la nuit, sa huitième
coupe arrachée haut la main
par son équipe, le MC Alger
en l’occurrence devant le
Nasria d’Hussein-Dey.

PAR MOURAD SALHI

D es milliers de "Chnaoua" ont
investi les places et artères de la
capitale pour crier leur joie à la

suite de la victoire de leur équipe  en
finale de Dame Coupe, face aux
voisins du NA Hussein Dey. Le
silence religieux dans lequel était
plongée toute la capitale, voire toute
l’Algérie pendant les 82 minutes, soit
après l’ouverture du score par
Hachoud, a laissé place à une inde-
scriptible liesse chez les incondition-
nels des Vert et Rouge, notamment
après le coup de sifflet final de l’arbi-
tre Mohamed Benouza, annonçant la
victoire finale de l’équipe.
Outre les centaines de véhicules qui
ont rendu impraticable les rues de la
capitale, tout le "peuple" des Vert et
Rouge était sorti pour exprimer sa
grande satisfaction et surtout son sou-
tien à l’équipe d’Omar Ghrib.
Fumigènes, pétards, banderoles, fan-
ions et cris de joie se mêlant aux
youyous des femmes, ont offert un
merveilleux spectacle de Bab-El-
Oued, le fief de l’équipe du
Mouloudia.
Les Algérois ont fêté, tel qu’il se doit,
cette consécration, huitième dans
l’histoire de leur équipe. Concert de
Klaxons, chants des supporters dans
les rues ont vraiment rythmé la liesse
populaire. Cette consécration inter-
vient quelques jours après le retour du
président Omar Ghrib par la grande

porte après avoir bénéficié d’une
grâce. Les "Chnaoua" ont également
vécu une scène de bonheur hier et
peut-être qu’elle s’étalera sur toute la
semaine puisque des cérémonies, une
tournée dans la capitale et beaucoup
d’autres événements sont attendus
dans les prochaines heures. "Nous
avons joué juste et les joueurs ont fait
le match parfait", souligne un sup-
porter. "Le Mouloudia mérité du
respect" dira un autre. "Avec Omar
Ghrib, le MC Alger retrouvera ses let-
tres de noblesse", confirme un autre.
"Mazal championnat (il reste encore
le championnat)", crient tous les sup-
porters qui sont vraiment fier de leur
équipe. Autrement dit, le Mouloudia
d’Alger emmené par le jeune
entraîneur Lotfi Amrouche ne compte
pas lâcher le championnat. Considéré
comme l'un des clubs les plus riches
de la Ligue 1 algérienne de football
avec une masse salariale mensuelle
estimée à 50 millions de dinars, le

Doyen veut désormais justifier cet
investissement de son support finan-
cier, à savoir Sonatrach, qui a racheté
près de 77 % des actions du club pro-
fessionnel en janvier 2013.
Par ailleurs, les Vert et Rouge de la
capitale luttent pour la deuxième sai-
son de suite pour leur maintien parmi
l'élite après un parcours très modeste
en championnat. Les coéquipiers du
gardien de but, Fawzi Chaouchi, qui
poursuivent leur dégringolade, notam-
ment depuis le début de la phase
retour, ne récoltant que 34 points en
27 matchs, en occupant la 11e place
au classement général, doivent se con-
centrer sur cette fin de saison qui s’an-
nonce très difficile pour eux, dans
l’optique du maintien. Lors de la
prochaine journée, le Mouloudia
recevra le CS Constantine, l’un des
clubs qui luttent également pour le
maintien parmi l’élite.

M. S.

Grâce à Ryad Mahrez et
Ryad Boudebouz, l'Algérie
fait partie des rares nations
a compter deux joueurs
parmi les meilleurs
passeurs dans les 6 plus
importants championnats
d'Europe, avec plus de 10
passes décisives.
Avec respectivement 10 et
12 passes dans les champi-
onnats d'Angleterre et de
France, les deux Ryad met-
tent la sélection algérienne
au niveau des plus grandes
au monde, l'Argentine, le
Brésil, l'Espagne, la France,
l'Italie et le Portugal.
En effet en prenant en
compte les meilleurs
passeurs (plus de 10 buts)
du top 6 des championnats
européens, l'Algérie est
dans le cercle fermé des
meilleurs nations comptant
au moins deux joueurs dans

cette catégorie. Une preuve
s’il en faut du talent créatif
du joueur algérien. Même
l'Allemagne n'en a qu'un
seul, Mesut Özil (meilleur
passeur en Angleterre avec
18 buts) alors d'autres
grandes nations sont der-
rière, comme la Belgique
avec De Bruyne et
Batshuayi avec 9 passes ou
encore le seul Suarez (15
passes) pour représenter
l'Uruguay. À noter qu'avec
7 passes, Rachid Ghezzal
(Lyon) n'est pas loin et peut
même espérer pourquoi en
faire partie. Boudebouz
dans l'équipe type de la J36
Pour la seconde fois d'af-
filée et pour la quatrième
fois de la saison, Ryad
Boudebouz figure dans
l'équipe de la journée de
Ligue 1 en France. En effet,
l'international algérien a

réalisé samedi dernier un
"hat trick" de passes déci-
sives permettant à ses
coéquipiers de marquer les
trois buts à Reims qui ont
offert la victoire à
Montpellier et définitive-
ment validé leur maintien
en Ligue 1. Il est crédité
d'un 8 et prend place
comme meneur de jeu d'une
équipe dominée par la
présence de Parisiens.

...M'Bolhi de nouveau
hors des 18

L'entraîneur portugais
d'Antalyaspor continue son
"turnover" au niveau des
gardiens de but, M'Bohli,
qui avait joué la semaine
dernière, n'a pas été convo-
qué pour la réception de
Konyaspor.
C'est de nouveau le gardien

slovène Saso Fornezzi qui a
été titularisé. Il s'agit de la
18e titularisation pour lui,
qui avait disputé quasiment
l'intégralité de la phase aller
alors que Raïs M'Bolhi n'en
compte que 12 en champi-
onnat. La direction, qui ne
semble pas satisfaite de ses
deux gardiens, a adopté une
drôle de strategie puisque
depuis janvier, Fornezzi et
M'Bolhi jouent par alter-
nance mais aucun des deux
n'a jamais été sur le banc
des remplaçants, c'est à
chaque fois le troisième
gardien, le turc Özenç qui
est pris comme suppléant.
Un départ semble de nou-
veau plus que probable pour
le portier algérien, qui a
déjà changé 15 fois de club
depuis le début de sa
carrière !

LE DOYEN DÉCROCHE SA HUITIÈME COUPE

Scènes de liesse à Bab-El-Oued

ÉQUIPE NATIONALE  

Mahrez et Boudebouz, top passeurs européens...
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11E SEMI-MARATHON
INTERNATIONAL DE BÉJAÏA

Domination totale
des Éthiopiens

Les athlètes éthiopiens, autant chez
les hommes que les femmes, ont
outrageusement dominé le 11e semi-
marathon international de Béjaïa,
couru, ce dimanche à travers les
grandes artères de la ville, sur un
parcours de 21 km.
Malgré une participation qui a
regroupé des nations à forte
notoriété, notamment les habituels
Kenyans, Marocains et Français,
l’épreuve a laissé peu de place au
suspens. D'emblée, au bout de
moins de 7 km, les Éthiopiens ont
pris les rênes de la course, se
relayant les uns les autres au pelo-
ton de tête avant d’imposer fatale-
ment leur suprématie.
Biru Dida Lémi et Kibli Kibida ont
fait quasiment cavaliers seuls, ter-
minant avec des chronos très rap-
prochés, respectivement de 1h 03
52 et 1h 03 54. Seul, l’Africain du
Sud Joël MO a pu leur résister, en
remportant la 3e place, devant une
cohue d’autre Éthiopiens et
Kenyans formant la première
chevauchée à franchir le ruban d’ar-
rivée.
Chez les dames, le scénario de la
stratégie éthiopienne a été encore
plus probant puisque les trois places
du podium leur sont revenues avec
encore plus de brio. Ayantu
Gemechen Abdi, et ses deux com-
patriotes,  Rali et Imachi Débélé
n’ont laissé aucune marge de
manœuvre à leurs adversaires.
5.400 athlètes dont 1.800 enfants,
issus de 48 wilayas et 15 pays
étrangers ont participé à cette 11e

édition, courue sous une pluie bat-
tante et sur un tracé digne d’un par-
cours touristique.



MIDI LIBRE

N° 2774 | Mardi 3 mai 201618 PUBLICITE

Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BT MATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIAL ET MARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire... 
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs

• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs 
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction 
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs 

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication 
• Capacité de négociation et de persuasion 
• Force de persuasion 
• Rigueur, adaptabilité et mobilité 
• Compétences managériales 
• Sens de l’analyse 
• Raisonnement inductif et déductif 
• Doté d’esprit positif et créatif 
• Focalisé sur les résultats 
• grande résistance à la pression 
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes 
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas 
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
•  Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi 
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
• Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonction SIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
• Conception et confection d’indicateurs HSE et tableaux de bord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans

• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE LDIRECTEUR DE L’ADMINISTRA’ADMINISTRATIONTION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
•  vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
•  Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1410
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN COORDINATEUR SIE (SÛRETÉ INTERNE
D’ÉTABLISSEMENT)

Missions :
• Rattaché au Responsable HSE 
• Coordinateur des structures de sûreté interne des agences 
• Consolide les moyens humains et matériels des dispositifs
à mettre à la disposition des SIE locales
• Coordonner les relations de la société de gardiennage
• Suivi des actions de plusieurs commissions (Inventaires,
Créances
• Hygiène et sécurité) Autres activités sur la gestion du
patrimoine.
• Veiller à l’application de la réglementation relative à
l’hygiène et la sécurité du travail
• S’assurer de la mise en application des mesures de
prévention

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances en Hygiène et
sécurité 
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives 
• Expérience d’au moins 2 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus 
• Maîtrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles, vous faites également
preuve de qualités d'analyse, de synthèse et avez le sens du
service public. 
• disponible

Lieu de travail :
Alger.

Référence : emploipartner- 1412
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
DES COMMERCIAUX LOGISTIQUES

Descriptif de poste:
• Elaborer la proposition commerciale et arrêter avec le
client les modalités du contrat de vente ou le devis
• Commercialiser la prestation transport logistique.
• Prospection, développement de nouveaux clients
(exploitation des fichiers
• Prospecter des opportunités du réseau, suivi des outils
d’aide à la commercialisation afin d’identifier, détecter et
développer des opportunités…)
• Prospecter, développe et assure le suivi de la clientèle.
Dans la négociation commerciale
• Satisfaire les besoins du client en lui assurant rapidité et
sécurité dans le transport 
• Répondre aux appels d’offres en étroite collaboration avec
le directeur de la division
• Veille permanente de la concurrence au niveau local et
national
• Reporting…

Capacités et expérience souhaitées:
• Niveau universitaire exigé et âgé de 35 ans au maximum
• Formation en logistique internationale ou commerce
internationale
• Au minimum 2 ans d’expérience
• Persévérance, bon relationnel
• Résistance au stress et capacité d'écoute sont nécessaires,
afin de déceler les besoins des clients et répondre à la
demande.

Lieu du travail:
• Alger

Référence : Emploipartner-1404
Poste : Emploi Partner recrute pour ATLAS COPCO
ALGERIE  UN DIRECTEUR DES  FINANCES 

Missions:
• Garantir la fiabilité et l'exactitude des informations
comptables et des reporting de l’entreprise
• Analyse financière régulière.
• Gérer les relations avec les départements financiers et
comptables de l’entreprise
• Gérer les relations avec les institutions financières, les
auditeurs et tout autre acteur externe,
• Suivre les facturations, le recouvrement,
• Assurer le reporting mensuel/budget,
• Assurer l'application des règles comptables locales en
fonction des besoins identifiés,
• Assurer le contrôle et le suivi de la trésorerie dans le
respect des procédures de l’entreprise,
• Autoriser le paiement des fournisseurs
• Suivi de la gestion des stocks

Profil :
Expérience requise
• Au moins 2 à 3 ans d’expérience sur le même poste
• Expérience exigée en multinationale ou en entreprise
privée

Diplôme requis
• Licence en finances

Compétences
• Maîtrise de l’anglais obligatoire (pour la communication
avec le groupe, lecture, mail, téléconférence)
• Bonnes connaissances des systèmes de contrôle de
gestion (en interne)
• Bonnes connaissances de la réglementation en vigueur
(lois de finances, comptabilité, compétences analytiques
• Très bonnes connaissances en finances
• D’excellentes compétences interpersonnelles
• Doit être fiable pour maintenir une stricte confidentialité
• Aptitude aux présentations fréquentes
• Aptitudes à la communication verbale et écrite,
• Capacités de définir des priorités et respecter les délais
• Très bon sens de l’organisation,
• Aptitude à la prise de décision pour aux besoins du
développement
• Excellent niveau dans la résolution des problèmes
• Compétences en informatique

Lieu de travail principal :
• Alger / Route de Sidi Menif Tranche 3 Lot N°119
ZERALDA.

Référence : emploipartner-  1407
Poste : Emploi Partner recrute pour - Red FabriQ – UN
INGÉNIEUR DE DÉVELOPPEMENT .NET

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
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PHYTOTHÉRAPIE 

Quatre plantes à privilégier
Plusieurs hôtes de
nos plates-bandes et
potagers possèdent
des vertus
médicinales. On en a
cueillies quelques-
unes pour vous...

Une annuelle : la 
pensée sauvage  
- Vertus médicinales :
Antiseptique, diurétique, laxa-
tive, régénératrice. 
- Utilisation : Toute la plante. 
- Préparation : En décoction. 

Une fine herbe : l'origan 
- Vertus médicinales :
Migraines, anxiété, insomnie. 
- Utilisation : Les feuilles. 
- Préparation : En tisane. 

Un légume : la betterave  
Vertus médicinales :
Energisante, soulage grippe et
constipation. 
- Utilisation : La racine et les
feuilles. 
- Préparation : Les feuilles se
consomment comme les épi-
nards. La racine est habituel-

lement cuite, mais elle se
consomme aussi crue. 

Un petit fruit : le
bleuet sauvage 
- Vertus médicinales :
Hypoglycémiant (feuilles seu-
lement), amélioration de la
vision nocturne contre la diar-
rhée, antiseptique. 
- Utilisation : Le fruit et les
feuilles. 
- Préparation : Les feuilles
fraîches en tisane et le fruit
cuit ou cru. 

Modes de préparation 
Tisane ou infusion 
1. On utilise la plante fraîche
ou séchée, à moins d'avis
contraire. On met la même
quantité que pour une tisane
régulière.
2. Une fois l'eau bouillante
versée sur la plante, on laisse
agir durant 2 à 15 minutes.
Plus on laisse tremper, plus le
goût sera prononcé et la quan-
tité d'éléments actifs sera
supérieure. 

3. On filtre. Bien utile : la
"boule à thé", dans laquelle on
place la plante pour qu'elle
s'infuse sans nécessiter de fil-
trage.

Décoction
- On jette la plante dans l'eau
froide, en utilisant des propor-
tions similaires à celles d'une
tisane. 
- On porte à ébullition. 
- On laisse bouillir de 10 à 30
minutes. 
- On filtre.

S ouvent bien isolés, nos intérieurs pâtissent souvent
d’une atmosphère trop confinée. Du coup, polluants,
allergènes, humidité et odeurs tenaces s’y accumulent. 

Vent frais, vent du matin 
On craint la pollution extérieure mais on ne se soucie pas
assez de celle qui sévit dans les habitations et de l’air confiné
de nos maisons hermétiques, propices au développement des
microbes et autres moisissures. Aussi, ouvrez vos fenêtres au
moins dix minutes chaque jour pour aérer. Ventilez bien tou-
tes les pièces, quitte à faire des courants d’air. 

Laissez entrer le soleil 
Quoi de plus agréable qu’une pièce baignée de lumière ? De
plus, les rayons du soleil étant redoutables contre les bacté-
ries, ils l’assainissent. Alors n’hésitez plus et ouvrez les
rideaux en grand dès la première éclaircie. 

Pas trop chaud 
Les experts sont unanimes : nous avons tendance à trop
chauffer nos pièces à vivre, alors que la température idéale
d’une maison devrait avoisiner les 20 °C ! Un chiffre intéres-
sant, quand on sait qu’un degré de moins sur le thermomètre
représente une réduction de 7% sur la facture annuelle de vos
dépenses d’énergie. Toujours frileuse ? Pensez aux acariens
qui prolifèrent dès 25 °C.

Velouté d’épinards

Ingrédients :
1 oignon haché
700 g de feuilles d'épinards
3 pommes de terre 
1 litre de bouillon 
Noix de muscade
Sel, poivre
20 g de margarine végétale
1 bol de croûtons de pain grillés  

Préparation :
Chauffer la margarine dans une grande
casserole et y faire blondir l'oignon.
Ajouter les épinards lavés et essorés,
ainsi que les pommes de terre coupées
en petits dés. 
Laisser cuire à feu doux quelques ins-
tants, ajouter ensuite les épices et le
bouillon de légumes. Cuire à feu doux
pendant 20 minutes. 
Servir le potage tiède avec les croûtons
de pain.

Tarte aux pommes

Ingrédients : 
250 g de pâte feuilletée ou sablée 
5 pommes 
100 g de beurre 
100 g de farine 
100 g d’amandes en poudre 
100 g de sucre en poudre 
1 pincée de cannelle 
1 sachet de sucre vanillé 
20 cl de crème fraîche 
4 c. à soupe de sucre en poudre  

Préparation :
Garnir de pâte un moule à tarte. Peler
les pommes, enlever les pépins et les
couper en fines tranches. Piquer la pâte
à l’aide d’une fourchette. Disposer les
tranches de pommes dessus. 
Mélanger la farine, le sucre, le beurre,
les amandes et le sucre vanillé. 
Disposer ce mélange sur les pommes.
Saupoudrer d’une pincée de cannelle. 
Mettre au four thermostat 7-8 pendant
25 à 30 minutes. 
Pendant ce temps, préparer la crème
fouettée avec 20 cl de crème et 4 c. à
soupe de sucre. Servir tiède avec la
crème fouettée.

A S T U C E S
Aspirateur qui sent bon Mauvaise odeur 

du réfrigérateur

Mettez  un peu de lait dans un
verre et laissez-le  dans la partie
haute de votre réfrigérateur. 
Le lait absorbe les odeurs.
N’oubliez pas de changer régu-
lièrement le lait !

Imprégnez un morceau de coton
avec vos fonds de bouteille de
parfum, puis glissez-le dans le
sac de l’aspirateur. En utilisant
l’aspirateur, le parfum sera dif-
fusé.

Contre l’odeur 
de fritures

Lorsque vous faites chauffer une
friture, pour éviter que l’odeur
ne se répande dans toute la mai-
son, mettez une branche de per-
sil dans la friture.  

En cas d'urgence, vous pouvez
remplacer l'assouplisseur pour la
lessive par quelques gouttes de
revitalisant à cheveux.

Remplacer
l’assouplisseur 
pour la lessive

CONFORT MAISON

Souffle de pureté dans votre intérieur

PAGE ANIMÉE PAR OURIDA AÏT ALI
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Le physicien Freeman Dyson
caresse l’espoir que les
progrès de la génétique au
XXIe siècle vont permettre de
créer des espèces végétales
particulièrement gourmandes
en dioxyde de carbone. 

E n gérant intelligemment la cou-
verture végétale de la Terre,
ainsi que ces OGM, il pense

qu’il est peut-être possible de limiter,
voire de résoudre, le réchauffement
climatique en créant un important
puits de carbone. Il n’est nullement
évident qu'une telle opération soit
possible et, surtout, qu'elle soit réalis-
able suffisamment rapidement pour
éviter une acidification des océans,
difficilementréversible passé un cer-
tain point.
Même sans cela, on peut se demander
s’il ne va pas se produire une sorte de
fertilisation de la Terre avec une aug-
mentation naturelle de la biomasse
végétale qui prospérera mieux avec
uneatmosphère enrichie en CO2. Ce
point n’a évidemment pas échappé
aux climatosceptiques ou plus exacte-
ment à ceux qui pensent qu’il ne faut
pas gaspiller de l’argent pour lutter
contre le réchauffement climatique,
que ce soit avec la séquestration du
carbone ou éventuellement lagéo-
ingénierie à grande échelle ou plus
simplement en développant le solaire
et l’éolien. Pour eux, cela aurait au
moins le mérite de permettre une pro-
duction de nourriture plus importante
et peut-être même, à la longue, de

limiter les effets du réchauffement,
qu’il soit d’origine humaine ou non.
Clairement, les effets négatifs du
réchauffement ne seront pas compen-
sés par une plus grande quantité de
végétation et, comme l’explique
Jean-Marc Jancovici, dans une de ses
conférences, ces effets comprennent
des guerres qui deviendront de plus
en plus difficilement évitables dans
certaines régions du Globe si l’on ne
fait rien. Mais il reste néanmoins tout
à fait exact que la couverture végétale
globale de la Terre est en train d’aug-
menter, comme le prouve un article
paru dans Nature Climate Change et
provenant d’une équipe internationale
de 32 chercheurs. 

La surface végétale aurait
augmenté de 25 à 50 %

La surveillance de cette couverture
est possible grâce à des instruments
équipant les satellites Aqua et Terra
de la Nasa. Avec eux et d’autres
engins sont surveillés les paramètres
clés du climat, mais aussi l’océan et
les activités humaines.  Les
chercheurs ont ainsi découvert en
utilisant les données satellitaires col-
lectées depuis 33 ans que le gaz car-
bonique injecté par l’humanité dans
l’atmosphère avait étendu la végéta-
tion sur l’équivalent du double de la
surface des États-Unis. Au total,
l'indice de surface foliaire (LAI, Leaf

Area Index) aurait augmenté de 25 à
50 % à l'échelle de la Terre. Cet indice
donne la surface totale des feuilles
rapportée à la surface au sol. La
capacité d'absorption du dioxyde de
carbone et d'émission d'oxygène a
donc augmenté. Toutefois, toujours
selon les chercheurs, les plantes
s’adaptent à l’augmentation du gaz
carbonique et son effet fertilisant
devrait diminuer à l’avenir.
Le phénomène a bien été pris en
compte de longue date dans les mod-
élisations du Giec mais il reste
certaines incertitudes à son sujet.
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L’encyclopédie

Le réchauffement climatique 
fait verdir la Terre

D E S  I N V E N T I O N S

Espèce classée comme vulnérable dans la liste
rouge de l'UICN (2008) à cause de la chasse et de
la destruction de son habitat, le ouakari chauve
(Cacajao calvus) se nourrit surtout de graines et
contribue ainsi à la dissémination des arbres trop-
icaux du Brésil, de Colombie et du Pérou. Sous
l'effet combiné de la déforestation, de la chasse,
des plantations ou encore de la fragmentation de
l'habitat par l'Homme, les forêts tropicales font
face, pour 88 % d'entre elles, à une perte de diver-
sité animale au sein de communautés écologiques,
un phénomène appelé "défaunation". 
Parmi les animaux les plus vulnérables à ces per-
turbations humaines de l'écosystème tropical fig-
urent ceux qui dispersent les graines d'espèces
végétales capables de stocker d'importantes quan-

tités de carbone. La défaunation constitue donc
une menace pour le stockage de ce carbone dans
les forêts tropicales, mais une grande partie de
cette compréhension est dérivée de tendances
observées dans les seules forêts d'Amérique du
Sud. 

Protéger les animaux, c'est atténuer 
le changement climatique...

Pour obtenir une vision à l'échelle de la planète
plus réaliste, une recherche codirigée par l'univer-
sité de Leeds, au Royaume-Uni, a rassemblé des
experts d'une quinzaine d'organismes de divers
pays (Australie, Costa Rica, Inde, Malaisie,
République du Congo, etc.). À l'aide d'un ensem-
ble de données et de simulations, les scientifiques

ont étudié la façon dont la capacité à stocker du
carbone chez les espèces d'arbres disséminées par
de grands animaux différait de celles dispersées
par de petits animaux ou via d'autres vecteurs,
comme le vent ou la gravité. 
Les grands animaux aident ainsi les arbres à s'in-
staller plus loin. Bilan final dans les forêts tropi-
cales : le stockage du carbone augmente, comme
vient de le démontrer une étude.  Espèce classée
comme vulnérable dans la liste rouge de l'UICN
(2008) à cause de la chasse et de la destruction de
son habitat, le ouakari chauve (Cacajao calvus) se
nourrit surtout de graines et contribue ainsi à la
dissémination des arbres tropicaux du Brésil, de
Colombie et du Pérou.

CELLULOÏD
Inventeurs : Frères Hyatt             Date : 1856                Lieu : États-Unis

Le celluloïd est composé essentiellement de nitrate de cellulose et de camphre.  Sa
composition a été petit à petit améliorée pour la rendre finalement facile à modeler et à
produire. Son invention revient aux frères Hyatt  Le celluloïd est très inflammable et n'est
quasiment plus utilisé aujourd'hui. On le retrouve le plus communément dans les balles de
tennis de table ou dans l'industrie cinématographique où il a servi à la production des
précieuses pellicules.

Les grands animaux protègent le climat



TELEVISION MIDI LIBRE

N° 2774 | Mardi 3 mai 2016

NOUS, OTAGES DES SS
ENTRE ESPOIR ET DÉSARROI 

La reproduction de tout article
est interdite sans l’accord  de
la rédaction. Les manuscrits,
photographies ou tout autre

document et illustration,
adressés ou remis à la
rédaction ne seront pas

rendus et ne feront l’objet
d’aucune réclamation.

Gérant : Reda Mehigueni
e-mail : direction@lemidi-dz.com

Rédaction
e-mail : redaction@lemidi-dz.com

Standard : 
021.63.80.82 et 87
Rédaction :  Tél-Fax :  021.63.79.16 
Publicité : Tél-Fax : 021.63.79.14
publicite@lemidi-dz.com
Pour votre publicite s’adresser à
l’ANEP,  01 Avenue Pasteur, Alger
Tél. : 021.73.76.78 et 73.71.28
Bureau de Constantine :
100, rue Larbi Ben M’hidi -
Constantine -Tel./Fax : 031.64.17.53

Bureau de Annaba
24 rue Med-Khemisti
Tél. : 038.86.11.57
Bureau de Tizi-Ouzou
Cité Mohamed-Boudiaf 
BT 29 A
Nouvelle-Ville T. O.

Tél-Fax : 026.21.56.78

Impression : 
Centre : SIA Diffusion : Midi libre
Est : SIE Diffusion : AMP Ouest : SIO  

EURL Midi Libre 
au capital social de 12.000.000 DA

Compte Bancaire :
SGA Bouzaréah : 021000071130000214 clé 16
Adresse : 12 rue Fouzia Moulahe
Rostomia Clairval Alger.  

Web : www.lemidi-dz.com

LA SELECTION
DU MIDI LIBRE

En 1944, alors que le IIIe Reich est sur le
point de sombrer, des familles d'opposants
au régime mais aussi des personnalités
venues de toute l'Europe sont arrêtées et
conduites dans un bâtiment particulier du
camp de Dachau. Himmler, patron de la SS
et chef de la Gestapo, souhaite utiliser ces
détenus dits « spéciaux » comme monnaie
d'échange avec les Alliés. Le 26 avril 1945,
les otages sont transférés vers la « forteresse
des Alpes », où les ultimes fidèles du Führer
ont décidé de se retrancher pour négocier
une issue favorable ou mourir avec leurs
prisonniers. 

22h30

UNE VIE MEILLEURE

Cuisinier, Yann travaille dans une cantine
en attendant mieux. Il rencontre Nadia
dans un établissement qu'il souhaite inté-
grer. Attirés l'un par l'autre, ils entament
une relation. Yann fait la connaissance de
Slimane, le jeune fils de Nadia. Ensemble,
ils découvrent un bâtiment abandonné au
milieu d'un bois. Ils projettent d'y ouvrir
un restaurant. Mais pour cela, ils doivent
emprunter beaucoup d'argent.

20h45

THE ISLAND : SEULS AU MONDE
EPISODE 8 : L'ÎLE DES FEMMES 

Episode 8 : l'île des femmes Au 20e jour de
l'expérience, les femmes sont toujours
affamées. Au pied du mur, Julieta, la méde-
cin du groupe, souhaite demander du pois-
son à des pêcheurs de passage sur l'île.
Mais les autres dames sont divisées.
Hélène, la maman de 35 ans, n'est pas
d'accord. Sandy et Prana se mettent en
chasse du crabe violoniste. 

20h50

UNFORGETTABLE
TUER N'EST PAS JOUER 

Al et Carrie enquêtent sur le meurtre
d'un jeune programmateur informati-
que, retrouvé le soir de l'inauguration
du quatrième volet du célèbre jeu vidéo,
« Le Palais de Satan ». Les premiers
soupçons se portent sur un groupe de
fanatiques religieux. Le duo s'intéresse
également à la présidente de l'entreprise
éditrice du jeu, Lisa Hexler, qui est la
dernière personne à avoir vu la victime. 

22h35

LA BONNE DAME DE
NANCY

A l'automne 1981, Bernard Hettier, 55 ans,
entame une liaison avec Simone Weber, 52
ans. C'est une femme à l'allure anodine, qui
se révèle très vite jalouse. Bernard décide de
rompre. Le 22 juin 1985, il disparaît après
une violente dispute. Le 15 septembre, un
tronc d'homme est retrouvé dans la Marne.
Le juge d'instruction Gilbert Thiel est dépê-
ché depuis Paris. Au cours de son enquête, il
découvre qu'à 46 ans, Simone Weber a
épousé Marcel Fixard, un retraité de 79 ans,
décédé 22 jours plus tard. 

20h35

SECRETS D'HISTOIRE
A FLORENCE, LAURENT LE

MAGNIFIQUE... 

Stéphane Bern se rend à Florence sur les traces
de Laurent le Magnifique, digne représentant de
la Renaissance italienne. Descendant de l'illustre
dynastie des Médicis, il succède à son père, Pierre
le Goutteux, en 1469. Amoureux des plaisirs de la
vie, il n'hésite cependant pas à se comporter en
despote, exerçant un pouvoir sans faille à coups
de meurtres et d'abus de pouvoir. Esthète, c'est lui
qui découvre le grand Michel-Ange et qui s'en-
toure d'artistes géniaux comme Léonard de Vinci
ou Botticelli, dilapidant sa fortune pour embellir
sa ville. Retour sur cette personnalité complexe et
fascinante dans le décor spectaculaire de la capi-
tale toscane. 

23h05

NOUVELLE STAR

Mia, Manu et Patrick s'affrontent pour devenir la
Nouvelle Star 2016 et remporter l'enregistrement
d'un album. Toujours sur la scène de l'Arche
Saint-Germain, à Issy-les-Moulineaux (Hauts-de-
Seine), chacun interprète plusieurs morceaux. Si
Elodie Frégé, André Manoukian, JoeyStarr et
Sinclair décernent leurs habituels bleus ou rou-
ges, c'est encore les téléspectateurs qui choisissent
le vainqueur en votant par téléphone, SMS ou sur
Twitter. Les sept participants éliminés les semai-
nes précédentes rejoindront leurs camarades le
temps d'une chanson. De son côté, Emji, la
gagnante de l'an passé, viendra chanter un titre
issu de son premier CD «Folies douces». 

22h35

LES INVINCIBLES

En se faisant passer pour de malhabiles
débutants, Jacky, Momo et Zézé montent
des arnaques à la pétanque. Quand ils
entendent parler de l'ouverture d'un
concours international de pétanque,
avec 500 000 euros à gagner, ils déci-
dent de participer. Car Mokhtar, sur-
nommé Momo, est en fait un excellent
joueur de boules. Jacky est prêt à le
coacher. Momo doit d'abord se faire
sélectionner pour jouer en équipe de
France.

22h35
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MIDI-STARS

Gigi Hadid et Kendall Jenner 
SSoonntt--eelllleess vvrraaiimmeenntt ddeess mmaannnneeqquuiinnss ??

C'est le débat qui fait actuellement rage par Twitter interposés ! Retour sur les faits : Rebecca
Romijn, connue pour avoir appartenu au casting des films X-Men, X-Men 2 et X-Men :

L’Affrontement final s’est payée dernièrement Gigi Hadid, et accessoirement Kendall Jenner, en
expliquant qu’elle ne voyait aucune raison valable dans le succès des deux mannequins.
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KKaattee MMiiddddlleettoonn 
photographie son bébé Charlotte

pour son 1 an !
Pour le 1er anniversaire de la
princesse Charlotte, le palais
de Kensington a publié sur
les réseaux sociaux quatre
clichés inédits de la fille de
Kate Middleton et du prince
William. Alors que sa maman
fait la Une pour le centenaire
du magazine Vogue, la
princesse Charlotte, elle, fête
aujourd'hui son premier
anniversaire. Pour célébrer ce
moment important, le palais
de Kensington a partagé sur
les réseaux sociaux plusieurs
photos inédites de la jeune
princesse.
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Chimène Badi
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